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OCTROIS. — DÉNUÉES. DÉCLARATION. !— CONTRAVENTION. — PROCÈS-

VER1SAUX. COURRIERS. EXCEPTIONS. 

les courriers ont-ils le droit d'entrer dans une vitle,non seulement 

sans être visités, mais encore sans déclarer les objets soumis à l'oc-

troi qu'ils introduisent pour être consommés dans la localité? (Non.) 

ggll fut constaté par procès-verbal dressé le 17 avril 1840 que le cour-

rier Castel avait déchargé à l'hôtel des Postes, à Avignon, une corbeille 

contenant des saucissons et autres comestibles sans avoir t'ait aucune dé-

claration, conformément aux prescriptions des articles 35 et 45 du rè-

glement de l'octroi d'Avignon. 
Ces objets ayant été saisis, le sieur Bondon, marchand de comestibles 

à qui ils étaient destinés, les reprit en consignant leur valeur. 

Le 7 juillet, le fermier de l'octroi lit citer le sieur Castel devant le Tri-

bunal de police correctionnelle aux fins de voir déclarer bonne et vala-

ble la saisie des comestibles introduits sans déclaration et se voir con-

damner en 200 francs d'amende. 

Le sieur Castel conclut à son relaxe en invoquant les lois sur les oc-

trois ainsi que celle du 28 avril 1816, aux termes desquelles l'introduc-

tion par les courriers de la malle d'objets soumis aux droits, sans décla-

ration ni acquit des droits à l'entrée, ne constituent pas de leur part 

une contravention, puisqu'il existe dans les lois une exception expresse 

et formelle en leur laveur, et qu'il est défendu aux employés des octrois 

de les arrêter à leur passage à raison de la perception, sauf à eux à as-

sister au déchargement de la malle. 
Sur les conclusions respectives des parties est intervenu jugement qui 

casse et annullele procès-verbal de saisie et décharge le sieur Castel de 

la plainte portée contre lui par le fermier de l'octroi, et condamne celui-

ci à restituer les objets saisis. 
Sur l'appel, ce jugementa été confirmé par celui rendu par le Tribu-

nal de Carpentras, le 19 septembre 18-10; 

Le sieur Rochetin, fermier de l'octroi, s'est pourvu contre ce juge-

ment, et, par le ministère de M6 Richard, son avocat, il a présenté un 

moyen unique qu'il faisait résulter de la violation des articles 27 de la 

loi du 28 avril 1810, 8 et 9 des lois des 29 mars 1852 et 21 mai 1834, 

des articles 4, 5 et 35 du règlement de l'octroi d'Avignon, approuvé par 

le Roi le 14 décembre 1857, et d'une fausse application de l'article 55 

dudit règlement, en ce que le jugement attaqué a refusé de condamner 

le sieur Castel à l'amende, et de maintenir la saisie des objets introduits 

sans déclaration. 
M° Piet, avocat du sieur Castel, intervenant et défendeur du pourvoi, 

a combattu le moyen et conclu au rejet du pourvoi sur lequel la Cour a 

statué en ces termes : 

» Ouï M. Romiguières, conseiller, en son rapport; 
» Oui Me Béchard, pour le fermier de l'octroi d'Avignon, en ses observations; 
» Oui Me Piet pour le nommé Castel (Pierre), courrier de la malle, défen-

deur; 
» Ouï M. Hello, avocat-général, en ses conclusions; 
» Attendu que, suivant les articles 4 et 5 du règlement de l'octroi municipat 

d'Avignon, tout porteur ou conducteur d'objets assujétis au droits d'octroi, est 
tenu, avant de les introduire, d'en faire la déclaration au bureau, de produire 
les congés, etc., et d'acquitter les droits; que toute déclaration doit indiquer le 
nature, la quantité, le poids et le nombre des objets introduits; qu'après la décla-
ration, les préposés peuvent faire toutes recherches .. pour en constater l'exacti-
tnde; qu'enfin tout objet qui, nonobstant l'interpellation faite par lés préposés, 
est introduit sans avoir été déclaré, ou sur une déclaration fausse, est saisi; 

» Mais attendu que, suivant l'article 35 du même règlement : « les courriers 
ne peuvent être arrêtés à leur passage sous prétexte de la perception; qu'ils sont 
néanmoins tenus d'acquitter les droits; qu'à cet eifet les préposés sont autorisés à 

assister au déchargement des malles;» 
» Que cette dernière disposition n'a fait que reproduire l'exception introduite 

en faveur des courriers de la malle par les articles 33 de l'ordonnance royale du 
9 décembre 1814, portant règlement sur les octrois, et 45 de la loi du 28 avril 
1816, relative aux droits sur les boissons, lequel peut d'autant mieux servir à 
expliquer l'étendue de ladite exception que l'article 130 de la même loi veut qu'il 
y ait acîord entre les réglemens d'octroi et les réglemens relatifs aux dill'érens 

droits imposés au profit du Trésor; 
« Attendu que ces articles 33 et 45 prononcent la destitution contre tout cour-

rier convaincu d'avoir fait ou favorisé la fraude ; et que l'article 45 autorise les 
employés à accompagner les malles au lieu du déchargement ; 

» Attendu que cette exception, modifiée par les précautions propres à garantir 
ia perception des droits, à prévenir la fraude, a pour but d'assurer l'exécution de 
l'article 10 de la loi de juillet 1793, relative à l'organisation des postes, d'après 
lequel la marche des malles-postes ne doit être interrompue ni jour ni nuit que 

le temps nécessaire pour les besoins du service ; 
» Mais que ce but serait manqué si, comme le prétend le demandeur, les 

courriers qu'il convient ne pouvoir pas être arrêtés sous le prétexte de la per-
ception des droits, devaient s'arrêter eux-mêmes spontanément aux divers bu-
reaux pour déclarer les objets soumis aux droits, sauf à ne les acquitter qu'au 
lieu du déchargement; 

» Que, s'il fallait ainsi diviser les obligations des courriers porteurs d'objets 
soumis aux droits d'octroi, si les courriers de la malle restaient soumis comme 
tous autres aux formalités de la déclaration préalable, ils seraient donc tenus de 
toutes les conditions, de tous les délais inhérens à cette déclaration préalable, 
même pour les objets qui ne seraient pas destinés à la consommation dans le 
lieu que lesdits courriers traverseraient, ce qui entraînerait des longueurs, des 
retards préjudiciables au service des dépèches et inconciliables avec les règles 
spéciales relatives aux transport de ces dépêches ; 

» Que l'argument tiré de l'article 34 dudit règlement, qui ne veut pas que les 
individus voyageant à pied ou à cheval puissent être arrêtés, questionnés ou vi-
sités sur leur personne, ni à raison de leurs eif'ets, ne saurait affaiblir l'interpré-
tation déjà faite de l'art.35; que l'emploi du même mot arrêtés dans les deux articles, 
n'établit aucune analogie entre les deux cas régis par ces mêmes articles 34 et 
•15, que la protection accordée à l'individu soustrait à de pareilles recherches ne 
saurait l'empêcher, s'il estporteur d'objets soumis aux droits d'octroi, des'arrèter 
pour les déclarer et en acquitter le droit, ce qui n'a rien de préjudiciable à ses vé-
ritables intérêts, tandis que le courrier de la malle, objet d'une exception intro-
duite non en sa faveur, mais dans l'intérêt du service, ne saurait s'arrêter sans pré-
j udice pour ce même servi ce ; 

» Q l'ainsi en renvoyant le courrier de la malle de Lyon à Avignon des pour-
suites dirigées contre lui par le fermier de l'octroi d'Avignon, sous prétexte qu'à 
»n entrée en ville ledit courrier n'avait pas déclaré les comestibles dont 
il était porteur , le Tribunal de Carpentras n'a ni faussement interprété l'article 
35, ni violé les articles 4 et 5 du règlement dont il s'agit; 

» Par ces motifs la Cour reçoit l'intervention du défendeur, rejette le pour-
voi, etc. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Aylies.) 

Audience du 23 janvier. 

ACCUSATION D'AVORTEMENT. 

Jamais peut-être !a justice n'a vu comme aujourdhni sedéve-

opper devant elle dans t'iute sa hideuse vérité le spectacle de 

l'immoralité qui spécule sur de malheureuses jeunes fillesj et qui 

ne recule devant aucun crime pour s'assurer un honteux sa-

laire. 

Trois accusées sont sur les bancs : la première, la femme Mon-

net, avait, suivant l'accusation, inilié une jeune fille encore dans 

l'âge le plus tendre aux mystères de la débauche ; elle aurait spé-

culé avec cupidité sur les charmes ck^Pette- jeune lille, et l'aurait 

déterminée à commettre le crime d'avortement pour faire dispa-

raître une grossesse qu'elle regardait comme la ruine de sa misé -

rable industrie. Vient ensuite une femme d'un certain âge : c'est 

une sage-femme qui aurait eu recours à son art pour procurer 

l'avortemeht. Ces deux accusées sont parfaitement calmes; leurs 

figures sont communes. A côté d'elles on voit une jeune fille dont 

l'attitude contraste singulièrement avec celle de ses co-accusées. 

L'accusation lui reproche d'avoir consenti à l'avorlement. Les mal 

heurs de cette jeune fille, à peine âgée de seize ans , et qui aurait 

été pendant plusieurs année- victime de la plus hideuse spécula-

tion, appellent sur elle l'intérêt de tous les assistans. Elle est d'u-

ne remarquable beauté : ses traits sont d'une grâce et d'une fi-

nesse qu'on à peine à comprendre quand on songe à son existence 

depuis trois ans et aux souffrances qui ont failli lui coûter la vie. 

De beaux cheveux bruns, disposés en bandeaux, encadrent sa fi-

gure. 
M. l'avocat-général Partarieu-Lafosse occupe le fauteuil du mi-

nistère public. Mes Nogent de Saint-Laurent (nommé d'office), 

Charles Ledru et Sully-Leyris sont au banc de la défense. 

M. le président : Accusée, comment vous appelez-vous ? 

Femme Monet : Isabelle Mounery, femme Monet. 

D. Votre âge ? — Quarante-sept ans. 

D. Votre état? — Je n'en ai pas; j'ai tenu un bureau de place-

ment. 

D. Où êtes-vous née ? — R. A Glaise (Rhône). 

D. Où demeuriez-vous au moment de votre arrestation? — R. 

Rue St-Sauveur, 43. 

M. le président -. Deuxième accusée, comment vous appelez-

vous : — Gabrielle Ralsinte, femme Schmit. 

D. Votre âge ? — R. Quarante-huit ans. 

D. Votre état? — R. Sage-femme. 

D. Où êtes-vous née? — R. A Hautplan (.Lot-et-Garonne). 

D. Où demeuriez-vous au moment de votre arrestation? — Rue 

du Petit-Carreau, 43. 

M. le président : Troisième accusée, comment vous appelez-

vous? — R. Marguerite-Alexandrine N... 

D. Votre âge ? — R. Seize ans. 

D. Votre état ? R. Demoiselle de boutique. 

D. Où demeuriez-vous au moment de votre arrestation? — R. A 

Paris, rue Grenétat. 

M. le greffier Duchesne donne lecture de l'acte d'accusation. 

Après cette lecture, on fait l'appel des témoins, qui sont au nom-

bre de dix-huit. On signale l'absence d'une demoiselle Rignet. 

M. l'avocat-général Parlarrieu-Lafosse : Le témoin absent est 

l'un des plus importans de l'affaire. La demoiselle Rignet était do-

mestique chez le docteur Ronnard , demeurant alors rue Mont-

martre. Elle a déposé dans l'instruction de confidences qui lui au-

raient été faites au sujet de l'avortement. Elle a été citée ainsi que 

le docteur rue Montmartre, le docteur avait quitté ce domicile ; il 

a été trouvé aux Néothermes, mais son ancienne domestique, la 

demoiselle Rignet, n'était plus avec lui. Il a fait connaître que 

cette fille, qui l'avait quitté depuis quelques jours seulement, de-

vait être dans la vallée de Montmorency. Le temps a manqué 

pour faire les recherches nécessaires. L'absence de ce témoin est-

elle un motif suffisant de remise ? Nous le pensons. Dans une af-

faire aussi grave, un témoin qui doit déposer de confidences re-

latives aux laits mêmes de l'accusation, est indispensable à la dé-

couverte de la vérité. Nous estimons donc qu'il y a lieu de ren-

voyer l'affaire. 
M" Ledru ■. Je ne puis qu'adhérer aux conclusions de M. l'avo-

cat-général. Je regarde la présence de la demoiselle Rignet comme 

tout à fait indispensable dans l'intérêt de la femme Schmitt. 

Les autres défenseurs déclarent s'en rapporter à la prudence 

de la Cour. 

M. Ronnard, appelé à donner quelques renseignemens, dit qu'il 

lui sera très facile de faire connaître à la justice l'adresse actuelle 

du témoin absent. 

La Cour, vu l'article 354 du Code d'instruction criminelle, con-

sidérant que la fille Rignet n'a point été trouvée à son domicile; 

que l'audition de ce témoin importe à la découverte de la vérité, 

remet l'affaire à une prochaine session. 

L'audience est levée à midi. 

Nous nous sommes abstenus de reproduire l'acte d'accusation, 

bien qu'il ait été lu en public. Car lors même que le renvoi de l'af-

faire ne nous eût pas imposé cette réserve dont nous avons dit les 

motifs dans une autre occasion, nous n'aurions pas eu le courage 

de reproduire les ignobles détails de cette accusation ; et nous re-

grettons que, dans l'intérêt de la morale publique, le huis-clos 

n'ait pas été requis pour la lecture de l^acte d'accusation comme il 

devait l'être, à ce qu'il paraît, pour les débats. 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU -RHONE (Aix). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Marquezy. — Audience du 18 janvier. 

AFFAIRE ARNAID DE î AISRE. — (Voir la Gazette des Tribunaux des ARNAt'D DE 1 AISRE. 

21 et 22 janvier. ) 

La foule est beaucoup moins considérable que la veille. L'en-

ceinte réservée se trouve débarrassée de nombreux témoins qui 

l'encombraient. La plupart des curieux ont lui devant l'ennui que 

présentent les détails de ces longs débats. On continue l'auditiont 

des témoins, et l'on entend d'abord ceux qui avaient été chargés de 

procurations d'Arnaud de Fabre. 

Antoine-Marie Bousige, courtier, plein de confiance en la pro-

bité d'Arnaud de Fabre, universellement estimé, bon père, bon 

époux, avait accepté de lui des procurations, sous la foi que les 

mandans étaient des êtres réels. Ce n'est qu'au moment où la dé-

confiture d'Arnaud a éclaté qu'il a connu qu'il avait été involon-

tairement l'instrument de la fraude. Il n'a jamais vu ses mandans; 

il agissait sous l'influeuce d'Arnaud qui , à mesure des actes 

consommés, lui donnait une décharge, pièces dont il a justifié 

«levant le juge d'instruction et qu'il est prêt à représenter, il n'a ja-

mais stipulé de salaires, seulement Arnaud de Fabre lui donnait 

quelquefois, à titre d'honoraires de la part des mandans, diverses 

sommes qui n'ont pas excédé 4 à 500 francs dans l'espace de plu-

sieurs années. 

Le témoin donne ensuite sur les diverses opérations qu'il a fai-

tes comme procureur fondé quelques détails qui tendent tous à 

établir sa bonne foi; pour mieux le tromper, Arnaud de Fabre l'en-

gageait à écrire, sous son pli, aux préiendus mandans avec les-

quels il se disait en correspondance directe, et lui communiquait 

les prétendues réponses contenant approbation des opérations fai-

tes en force du mandat. 

M" Rigaud : Quelles étaient les habitudes d'Arnaud ? 

Le témoin : 11 vivait modestement; il n'étalait aucun luxe. 

M. le président, au témoin : Poussait-il loin l'exercice des pra-

tiques religieuses? — R. Il était pieux; il allait à la messe tous les 

dimanches et quelquefois les autres jours; il se mettait à genoux; 

il restait tout le temps dans cette attitude; mais ce n'était pas chez 

lui de la religion, c'était de l'exagération. 

M. le président , à Arnaud : N'alliez-vous pas quelquefois à la 

messe à Bonne-Veine (banlieue de Marseille) ? — R. Oui, Monsieur, 

et à Marseille. 

D. Ne communiez-vous pas souvent? — R. Je n'ai jamais com-

munié; je ne me suis jamais confessé; je l'avoue à ma honte. 

M. le président : En bien ! tant mieux, car c'eût été de l'hypo-

crisie. — R. Si j'avais rempli toutes les pratiques religieuses, j'au-

rais reçu de bons conseils; je les aurais suivis, et je ne me trouve-

rais pas dans la position où je suis. 

Brizy, marchand de meubles. Il avait accepté quatre procura-

tions; il donne, à raison de ses opérations comme mandataire, les 

mêmes explications que le précédent témoin. 

Antoine Charpin, clerc d'avoué. Comme clerc de M 0 Ravel, 

avoué, qui avait des relations d'affaires avec Arnaud de Fabre, il 

avait accepté de ce dernier une procuration au nom d'un nommé 

Reboni, ayant pour objet d'acquérir une propriété rurale vendue 

par expropriation sur le sieur Bresson, propriétaire; c'est en cette 

qualité qu'il a acheté au prix de 45,000 fr., et ensuite administré 

ladite propriété, sans pouvoir soupçonner que Reboul, son préten-

du mandant, fût un être imaginaire. Le sieur Arnaud, pour l'entre-

tenir dans son erreur, lui communiquait, à diverses reprises, des 

lettres dudit Reboul , qu'il disait habiter les colonies. Cette 

erreur durerait encore si la déconfiture d'Arnaud de Favre n'avait 

éclaté, l'ordre ouvert sur le prix de la propriété acquise n'étant 

point encore consommé. 

M. le président et l'avocat-général font à ce témoin des admo-

nestations sévères sur les résultats de son aveugle et inconcevable 

confiance. 

Louis-Marcelin Clément, beau-frère d'Arnaud de Fabre. Il a ac-

cepté de confiance diverses procurations. Ces procurations ont 

atteint successivement le chiffre de 28; mais le témoin ne peut 

donner aucun renseignement quelconque ni sur ces actes ni sur 

les opérations qui en ont été la suite. 

Clémeut-Louis- Michel Chaillet, notaire à Marseide : Je ne puis 

donner aucun renseignement à la Cour ; j'ai toujours ignoré ce qui 

se passait dans l'étude d'Arnaud de Fabre. 

M. le président : Vous avez été appelé pour répondre sur un 

fait particulier. L'accusé a dit qu'il était en usage chez les notaires, 

à Marseille, d'employer des prête-noms. 

Le témoin : Cela est faux. 

M. le président, au témoin : Quand on a demandé à Arnaud de 

Fabre s'il ne craignait pas que les hommes qu'il employait u'al-

lassentdans d'autres études de notaires vendre, par exemple, les 

créances qui étaient sous leurs noms , il a dit qu'il était tranquille 

là-dessus, parce qu'il prévenait ses confrères que tels et tels 

étaient ses prête-noms. Il a ajouté que vous même, Chaillet. vous 

vous serviez de prête-noms, et que vous preniez la même précau-

tion. 

Le témoin : Cela n'est pas vrai ; c'est une pure invention. 

D. Est-il vrai, comme le prétend l'accusé, que ce soit un usage 

général de se servir de prête-noms, non pas pour des odes faux, 

mais pour des opérations licites ? 

L'accusé : Je ne me suis jamais servi de prête-noms. 

M. le président, à l'accusé : Arnaud, qu'avez-vous à dire? - 1!. 

J'ai dit que l'usage des prête-noms était général à Marseille, p%rce 

que diverses personnes me l'avaient dit : c'est ce qui lit que je 

m'y livrai. 
D. Vous avez prétendu que vous aviez averti M. Chaillet que 

tels et tels étaient vos prête-noms ordinaires ? — R. Je ne crois 

pas l'avoir dit. 

M. l'avocat-général, au témoin : Est-Ce l'usage de faire des r.c-

tes d'emprunt sans que l'emprunteur et le prêteur soient présens? 

— R. Cela peut arriver; mais c'est fort rare. 

D. Est-il en usage que le notaire qui a fait un placement paie 

lui-même les intérêts sans que le créancier et le débiteur s'abou-

chent? - Les cliens s'en rapportent quelquefois au notaire, mais 

c'est rare. 

M. l'avocat-général : Eh bien ! cela arrivait constamment chez 

Arnaud de Fabre ; il ne mettait jamais le créancier et ]<- débiteur 

en présence. 



1). Quand .m porto do l'argent «lie/, un liolare pour qu'il en 

lasse un placement, à dater de quelle époque le notaire paie-l- il 
les intérêts? — 15. A dater du placement. 

M. l'avocat-général ■. Eh bien ! Arnaud de Fabre les payait à 
dater de la remise de la somme. 

M' Rigaud : Je voudrais savoir s'il n'est pas admis générale-

ment à Marseille que les notaires font des spéculations sur les ter-
rains à bâtir. 

Le témoin -. Je ne le sais pas. 

M° Ihtfaud : Le témoin ne pourrait-il pas nous dire si les no-

taires ne se servent pas souvent des sommes déposées chez eux, 
saul a les rendre quand on les leur demande ? 

Le témoin: Non, Monsieur. 

M. l'avocat général, au témoin : Dans un contrat de mariage, 

en attendant que les difficultés qui peuvent survenir soient levées, 

la dot reste entre les mains du notaire. Ne s'en sert-il pas ? — R. 
Non, Monsieur. 

D. Lorsqu'un notaire a fait l'achat d'une propriété, n'est-il pas 

admis qu'il emploie à son profit le restant du prix avant la purga-

tion d'hypothèque légale ? — R. Non, Monsieur. 

On appelle M. Antoine Dor, notaire à Marseille. 

M. le président, au témoin : N'avez-vous pas quelquefois pré-

venu Arnaud de Fabre de ne pas avoir affaire avec tels et tels, par-

ce^ qu'ils étaient vos prête- noms? Arnaud ne vous a-t-il pas fait le 
même avertissement ? — R. Non, Monsieur. 

M. le président, à l'accusé : Arnaud, le témoin, qui est notaire, 
vous donne encore un démenti. 

L'accusé : Je persiste. 

M. le président, au témoin : Les notaires à Marseille sont-ils 

bien scrupuleux pour les dépôts qu'on leur confie? — R. Quant à 

ce qui me concerne, j'en réponds. Je crois que mes confrères sont 
comme moi. 

fîarthelémj-Polycarpe Laget, notaire à Marseille. Le témoin n'a 

jamais ouï dire que les notaires à Marseille aient employé des 

prête- oms, même pour faire des opérations licites. 

J.-P. Chausse, avoué à Marseille. Le témoin fut chargé par Ar-

naud de Fabre de rapporter l'adjudication d'un immeuble pour un 

nomme Charles Roux, qu'il apprit plus lard ne pas exister. 

J.-C. Paulin, avoué à Marseille. Le témoin déclare avoir été 

chargé par Armand de Fabre de suivre l'expropriation d'un im-

meuble, à la requête du sieur Charles Roux. Ce Charles Roux é-
lait un être imaginaire. 

Le témoin : Je crois devoir dire à la Cour que je n'ai pas été 
appelé à déposer devant le juge d'instruction. 

M. le président -. J'ai cependant une analyse de votre déposi-
tion. 

Le témoin : J'affirme que je n'ai jamais été appelé légalement à 

déposer ; seulement j'ai quelquefois causé de cette affaire avec le 
juge d'instruction. 

Après quelques autres dépositions insignifiantes, l'audience est 
lovée à cinq heures et demie. 

Audience du 19 janvier. 

L'audience est ouverte à dix heures. L'audition des témoins 
continue. 

M. Ravel, avoué à Marseille, a eu, à raison de sa profession, des 

relations nombreuses d'affaires avec l'accusé, mais ces relations 

étaient purement relatives à ses fonctions d'avoué. Il n'a jamais 

soupçonné la culpabilité d'Arnaud de Fabre et a partagé à son 
égard la confiance publique. 

M. le président : N'avez-vous pas sanctionné par votre signa-

ture un acte de procuration sous le nom d'un être imaginaire ? 

Le témoin : Par suite de mon extrême confiance en Arnaud de 

Fabre, je n'ai pas cru devoir lui refuser cet acte de complaisance, 

qui est unique. D'ailleurs rien ne pouvait me faire soupçonner la 

fausseté de la procuration. C'est par le même motif que j'ai rap-

porté plusieurs adjudications sous des noms supposés que je 

croyais réels et à l'égard desquels j'avais une garantie contre Ar-

naud de Fabre, qui m'en donnait personnellement le mandat. 

D. Votre conduite est au moins bien extraordinaire. — R. A 

l'époque de mes relations avec Arnaud de Fabre, cet homme 

j uissait de l'estime générale; tout le monde eût agi comme moi. 

M. Timon David, notaire à Marseille , avait depuis longtemps 

des relations d'amitié avec l'accusé; par suite de cette intimité, 

les deux notaires, suivant l'usage, signaient kurs actes respectifs. 

Parmi ceux auquels le témoin a apposé sa signature, il s'en est 

trouvé sept de faux par supposition de personnes, et quoique ces 

faux fussent exclusivement l'ouvrage d'Arnaud, le témoin, pour 

l'honneur de sa signature et sa responsabilité morale, s'est em-

pressé de désintéresser de ses propres deniers les parties lésées. 

M. le président : Je vous engage à ne plus agir avec tant de 
confiance. 

Le témoin : C'est une chose forcée dans notre profession. 

M. le président : Dans les actes à double minute, le second no-

taire est dans l'usage de signer de confiance : c'est un tort; mais 

le tort est plus grand encore pour celui qui figure dans l'acte 

comme premier notaire. Marseille est peut-être la seule ville où 
l'on agisse aussi légèrement. 

Marc Barles, chapelier : M. Arnaud de Fabre m'a fait placer 

2,000 francs sur un M. Charles Roux; mais j'ai pas trouvé la de-

meure du susdit. 1 m'a l'ait encore un autre acte. Je suis censé a-

yoir emprunté 700 francs et avoir donné en hypothèque une eam-

- pagne. Depuis trente-quatre ans que je suis à Marseille, j'ai pas 
possédé un pouce de terrain. (Hilarité.) 

M. le président. : C'est un faux ! 

Le témoin : Je le croyons bien ; puis il dit que je sais pas signer 
et je savons signer. 

AI. le président • Avez-vous retiré l'argent que vous aviez 
prêté ? 

Le témoin ■ J'ai eu 50 francs d'intérêts. 

D. Et le capital, espérez-vous le recevoir? — R. Je serais bien 

aise de le recevoir. Si on me le donne, je le prendrai. (Hilarité 
générale.) 

M. le président ■. Je le crois, mais j'en doute fort. 

Le témoin : M. le juge, je voudrais bien m'en aller. Est-ce que 
je ne pourrais pas m'en aller? 

M. le président : Vous pouvez vous retirer. ' 

Jean-Baptiste Blanc II a trouvé dans la succession de son père 

dix-huit actes faux fabriqués par Arnaud de Fabre. Il se trouve 
compromis pour une somme de 35,000 fr. 

Joseph Cavalier, cafetier à Marseille. 

M, le président : Connaissiez-vous les accusés avant cette af-
faire ? 

Le témoin : Dans le courant du mois de mars 1838 

M. le président : Attendez, répondez d'abord à mes questions; 
connaissiez- vous les accusés ? 

Le témoin : Dans le courant du mois (Hilarité.; 

71/. le président : Faites doue attention; je vous demande si vous 

connaissiez les accusés avant cette affaire. 
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Le témoin : Oui, Monsieur, dans le courant du mois de mars 
1838 

M. le président : Vous voulez dire que vous les avez connus 

dans le courant du mois de mars; maintenant faites votre déposi-
tion. 

Le témoin : Dans le courant du mois de mars 1838 je voulais 

acheter une propriété avec les petits bénéfices de ma profession; 

je m'adressai à M. l'accusé, la vente eut lieu pour le prix et Mini-

me de 25,000 francs; je remis à M. l'accusé 12,000 francs pour 

payer les créanciers hypothécaires; je n'ai plus revu mes 12,000 

francs, mais j'ai conservé les hypothèques sur mon immeuble. Voilà 

tout ce que je sais. J'ai bien 1 honneur de vous saluer. (Le témoin 

salue gracieusement la Cour, les jurés et les défenseurs. 

L'accusé prétend qu'il avait payé les créanciers, maisqu'on avait 
oublié de faire radier. 

Devaulx (Frédéric). Dans le courant du mois d'août le témoin 

chargea le sieur Michel d'aller retirer un certificat d'hypothèque. 

Cului-ci y fut et dit à Devaulx qu'il y avait sur ses immeubles 

trois inscriptions de plus, ce qui 1 étonna beaucoup. Les acies qui 

conféraient ces hypothèques avaient été faitsdans l'étude d'Arnaud 

de Fabre. Le témoin alla chez ce dernier pour lui demander des 

renseignemens. Aruaud de Fabre lui répondit que c'était une er-

reur, et le lendemain il lui apporta l'acte de radiation de ces hy-
pothèques. 

L'huissier appelle le témoin François-Dominique Henry, il est 

absent et condamné par la Cour à 25 fr. d'amende. 

Marie Fournier, épouse Gueidon. 

Le témoin : Ma mère avait à moi une somme dolalo de 10 ,000 

francs; elle la donna à M. Arnaud de Fabre pour qu'il en lit le 

remploi. M. Arnaud la plaça sur Henri-Lazare Blanc, qui était un 

être imaginaire, avec hypothèque sur les maisons sises chemin de 
Saint-Pierre, n os

 13 et 15, à Marseille. 

M. l'avocat-général , à l'accusé : Ces maisons existent-elles ? — 
R. Oui. 

D. A qui appartiennent-elles ? —■ R. Elles m'appartiennent sous 
le nom d'Henri-Lazare Blanc. 

M. le président, au 'témoin : Votre mère avoue-t-elle tous les 

emprunts que l'accusé a faits en son nom ? — R. Oh ! non, Mon-
sieur. 

D. Combien a perdu votre famille, par le fait d'Arnaud de Fabre? 

, Le témoin : A peu près 60,000 fr.; ma mère est complètement 

ruinée; elle est, par suite de celte affaire, tombée gravement ma-

lade. (Le témoin parait vivement ému; sa déposition a produit sur 
l'auditoire une pénible impression.) 

Il est quatre heures, l'audience continue. 

ministère publie au 

COUR D'ASSISES DE LA CORRÈZE. 

( Présidence de M. Desisles. ) 

Audience du 18 décembre. 

ACCUSATION DE FAUX EN MATIÈRE DE RECRUTEMENT. » 

L'arrondissement de Brive s'est vivement préoccupé, il y a quel-

ques mois, d'un faux en matière de recrutement, reproché à l'un 

des plus riches propriétaires de la commune d'AUassac, et surtout 

du système de défense présenté par l'accusé dans ses interroga 

toires. C'est aujourd'hui que les débats vont éclaircir uu fait aussi 
grave. 

Les gendarmes conduisent au banc des accusés un beau vieil-

lard. Le sieur V... a soixante-quinze ans; il est d'une haute taille; 

ses cheveux blancs descendent sur ses épaules. Quelques larmes 

glissent le long de ses joues; il inspire à tont l'auditoire un vif in-
térêt._ 

L'acte d'accusation lni reproche de s'être présenté, dans l'année 

1838, à l'époque du recrutement, chez M. Allègre, maire de la 

commune, et d'y avoir déclaré et fait déclarer par des témoins 

que son fils, qui faisait partie du contingent, était son fils unique 

et devait profiter ainsi de l'exemption accordée au fils aîné de sep 

tuagénaire. Le maire, sur cetle affirmation, dressa un certificat 

qui libéra le jeune V.... Depuis, et par une dénonciation adressée 

à 1 autorité contre le maire, il a été constaté que V... père avait 

un autre fils plus âgé, qui était marié depuis environ six ans dans 
la commune d'Objat. 

De nombreux témoins sont entendus, soit à la requête du mi 
uistère public, soit à la décharge de l'accusé. 

Dès l'audition du premier témoin, la défense a nettement posé 

son système. M
0
 Lachaud, avocat du sieur V..., a annoncé à 

MM. les jurés qu'il ne contestait pas les faits de l'acte d'accusa-

tion. Seulement il a prétendu que c'était d'après le conseil de M. 

le maire, et malgré l'hésitation de V... qui a cédé enfin, que le 

certificat a été délivré. V.... aurait agi de bonne foi, se fiant à la 

parole de M. Allègre. S'adressant alors à ce fonctionnaire, le dé-

fenseur lui a dit : « Vous êtes notre adversaire naturel; les accusé 

lions qui pèsent sur nous vous reviennent, et nous saurons plus 

tard si votre conduite a été coupable ou seulement imprudente. » 

Un des témoins qui a signé le certificat, a déclaré à plusieurs 

témoins qui le déposent, qu'on avait fait à M. le maire l'observa-

tion que V... avait un fils plus âgé; mais qu'il avait répondu 

que cela était indifférent, que V... avait plus de soixante-dix 

ans, un seul fils près de lui et cela suffisait. Ce témoin, à l'audien 

ce, a nié avoir entendu ni rappoité ces paroles de M. Allègre, et 

il a fallu que M. le sous-préfet vînt lui-même déposer que le té-

moin lui avait fait cette révélation à plusieurs reprises pour qu'il 

fût établi que les dénégations de l'audience n'étaient pas sin-
cères. 

Le ministère a, à plusieurs reprises, demandé si aucunes démar-

ches n'ont été faites par la famille de l'accusé auprès de témoins, 

et il lui a été impossible de rien constater. A son tour, la défense 

a voulu savoir si M. le maire n'avait fait ou fait faire aucunes 

menaces à ces mêmes témoins, et on a parlé alors de paroles inti 

midxnies adressées au garde champêtre de la commune et rap 
portées par lui aux témoins intéressés. 

M. Regert, substitut de M. le procureur du Roi, a pris la pa-
role. 

11 a flétri d'abord la dénonciation contre le maire qui a l'ait dé 

couvrir le crime dont il demande la répression « Cette œuvre, a-
t-il dit, est misérable et vile, et elle donne- la portée des accusa 

tions dirigées contre M. Allègre. C'est une coterie formée contre 

son administration ; ce sont des haines électorales dont V... est ici 
l'organe et la victime. » 

Passant à la discussion du système de la défense, le magistrat 

veut établir que les antécédens de M. Allègre ne peuvent le lais 

K
sbv soupçonner d'une aussi misérable action. Que, d'ail eurs, il n'y 

avait pour lui aucun intérêt, et qu'on ne va pas ainsi par com 

plaisance se rendre l'auteur d'un faux qui conduit à la Cour d'as-
sises. 

En terminant, l'organe du ministère public a pensé que le jury 
devait se montrer sévère, et qu'il fallait punir et le crime de V... 

et aussi son indigne accusation contre M. Allfiirrc. 

M" Lachaud, défenseur de l'accusé, a pris la parole. 

« Le ministère public, a-t-il dit, défend la conduite de M Al 

lègre en invoquant les souvenirs honorables de sa vie, et moi 

ne veux, à mon tour, d'autre preuve de l'innocence de V.. n'
6 

son passé si long et si bien rempli; savez-vous ce que fut ce nai 

vre vieillard (pie vous frappez impitoyablement aujourd hui dan~ 

son honneur? Lui aussi il administra la commune d'AUassac- Ur 

aussi il fut son maire, mais en 93 ! Et on vous dira qu'à
 c

'
eu

U
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époque terrible il sut être honnête, humain, tolérant.... il
 n

\.
 e 

pas un seul remords dans cette immense carrière. S! la vie est 

quelque chose, si les aniécédens deviennent une preuve m ] 

ez-vous, Messieurs, ou du jeune fonctionnaire sans e'xn
 G 

rience, qui s'avance dans un temps paisible et calme, ou du vieî 

homme qui a porté le faix de toutes nos tourmentes révoluti
0t

, 
naires et qui n'a jamais succombé !» 

Répondant aux reproches adressés par le 

dénonciateur, l'avocat poursuit : 

« Oui, vous avez raison, Monsieur le procureur du Roi, l
a 

nonciation est toujours mauvaise ; elle devient vile si on ne 1~ 

signe pas. Celle dont vous pariez je ne veux pas la défendre, mai* 

enfin l'homme qui l'a écrite n'en a point fait mystère ; son 'non/ 

vous le savez. H peut avoir eu ton, sans doute.' mais il n'a n- '• 

commis une lâcheté ! Oh! si vous connaissiez, Messieurs, tout ce 

qui se passe dans cette petite ville d'A\lassac, vous ne reproche 

riez pas à ceux pour qui je parle leur conduite vis-à-vis de M~ 

"gre. Savez-vous qu'Allassac est le pays des dénonciations et 
qu'on n'a pas toujours le courage de les avouer. On a dénoncé' M 

le maire, mais demandez-lui plutôt s'il n'y a pas eu d'autres viel 

limes : il en sait le nombre, lui. Croyez-m'en, nous sommes en-

core hors de compte ; car, mieux qu'un autre, il doit le savoir' 

Vous leur faites un crime de porter leurs plaintes contre M. Allè-

gre au moment des élections. Eh! quoi de plus naturel? Us
 ne 

veulent plus d'une administration mauvaise ; ils ne veulent plus 

d'un administrateur peut-être prévenu, et ils se sont juré de lut-

ter sans cesse contre ce mal pour leur pays; et leurs prières et 

leurs plaintes ne cesseront pas encore, croyez-le bien. L'honnête 

homme qui a une conviction profonde doit la souténir, doit la faire 

triompher, et tant que M. Allègre sera maire, il y aura une oppo-
sition vive parmi les citoyens notables d A lassac. » 

Arrêtant ici la discussion, le défenseur prouve qu'il n'a pu venir 

a la pensée de V... de tromper le maire. Sa position de famille 

est trop connue, son rang dans la commune trop important pour 

que la pensée d'un semblable crime se soit présentée à lui. 11 no 

pouvait surtout pas abuser M. Allègre, qui est son médecin depuis 

sept ans, qui est venu au moins cent fois chez lui, qui l'a assisté 

dans tous les momens pénibles où chaque membre de la famille 

vient mêler ses larmes. Ainsi donc, V... n'a pas dû combiner 

un crime qui ne pouvait réussir, et il est impossible que M. Allè-

gre ne connût pas l'existence du fils aîné de V.... D'où il suit 

que la déposition du témoin qui a été rapportée par le sous-pré-

fet paraît sincère, et qu'il n'est pas douteux que V... n'a agi que 
d'après les conseils du maire. 

V... est donc innocent. On ne peut adresser de reproches 

qu'à M. Allègre; il a commis un faux, ou il a mal interprété la 

loi. Cette dernière supposition, la plus favorable, est acceptée par 

la défense, qui aime mieux croire à l'incapacité du maire qu'à sa 
criminalité. 

k Vous n'avez pas commis un faux, dit le défenseur à M. le 

maire, mais votre conduite est aussi blâmable. Oui, monsieur, 

vous n'avez pas eu le courage d'avouer votre erreur; vous avez 

préféré imposer à la vieillesse de cet homme l'humiliation qu'elle 

souffre ! Cela n'est pas noble, monsieur ; le monde eût pu vous 

pardonner un oubli, il sera plus sévère pour votre cruauté. Ce 

que vous avez fait est une fâcheuse inspiration de votre amour-

propre. Vous vous êtes préparé de cruels et longs remords ; et 

puis, pensez-vous que la conscience publique ne s'indigne pas de 

toutes vos démarches, démarches honteuses que la probité n 'a-

voue pas? Aller chez un vieillard, et alors qu'il est seul lui de-

mander eu l'effrayant une déclaration qui doit le perdre ; mais que 

pensez-vous de cette action ?... En est-il une plus misérable?. . 

Et vous ne craignez pas ensuite de rapporter, presqu'à votre 

louange, ce que pas un homme ici n'oserait accepter! » 

L'avocat reproche encore à M. Allègre d'avoir demandé une 

procuration pour poursuivre V... au nom du jeune homme qui sert 

pour son fils. I! termine par des considérations générales et sur 
les faits de la cause et sur leur moralité. 

Après cinq minutes de délibération, le sieur V 
coupable- et mis en liberté. 

est déclaré non 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS ( 7
e
 chambre ). 

( Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 23 janvier. 

PLAINTE EN CONTREFAÇON PAR M
ME

 LA BARONNE GROS ET M. VALI.0T CON-

TRE M. GAVARD, ÉDITEUR DES Galeries historiques de Versailles, 

AU SUJET DE LA GRAVURE DU TABLEAU DE LA Bataille des Pyramides. 

M
me

 la baronne Gros et M. Vallot agissant au nom et comme 

cessionnairesdes droits qu'ils prétendent n'avoir jamais cessé d'ap-

partenir au peintre célèbre sur la repro luction par la gravure do 

son tableau de la Bataille des Pyramides, intentent aujourd'hui 

devant le Tribunal de police correctionnelle une plainte en con-

trefaçon contre M. Gavard auquel ils imputent le délit de lavoir 

gravé et publié sans avoir préalablement obtenu leur autorisation. 

M. Vallot avait terminé en 1833 une gravure du tableau de JVte 

poléon visitant le champ de bataille d'Eylau; il eut occasion de 

pré;enterson ouvrage à Gros, auteur du tableau, qui lui en té-

moigna toute sa satisfaction. L'artiste lui exprima même le désir 

de lui voir aussi exécuter la gravure de son tableau de la ba-

taille des Pyramides. M. Vallot s'empressa d'accepter cette offre 
tlatteuse. 

Un traité peu onéreux pour le graveur (car Gros tenait plus \ 

la gloire qu'à l'argent) fut passé entre M. Vallot et Gros, qui l"
1 

donna toutes les facilités pour copier son œuvre. 11 paraît qu'une 

formalité préalable à remplir était de demander l'autorisation de 

M. le général Bertrand. Gros se chargea de faire les démarchée 

et M. Vallot se livra à l'étude et à l'exécution de sa gravure, uu il 

entreprit sous les yeux et soucia direction du maître qui en avait 
lui-même arrêté les dimensions. 

.M. le président interpelle M. Vallot, présent à l'audience, et lui 

demande pourquoi il fallait obtenir l'autcisation de M. le géné-

ral Bertrand. M. Vallot répond qu'il l'ignore; il ajoute que M-

Gros, qui au surplus s'était chargé de faire la demande, lui.avait 

^toujours dit que ce n'était qu'une démarche de simple politesse, 

parce que le tableau était chez le général. 

M° Philippe Dupin, l'un des défenseurs de M. Gavard : Je vais 

tracer en peu de mots l'historique, du tableau de la Bataille de 

Pyramidee, et en qui semble couvert de nuage au Tribunal va W 

apparaître plus clair que le jour. Le. tableau de h Bataille des "T 
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ramides fuL commandé à Gros par l'impereur, qui le paya sur les 

fonds de la liste civile ; il le destinait à décorer la salle des séances 

du Sénat, où l'on a pu l'admirer. en effet. Lors de l'invasion, une 

main prudente et couservatrice voulut le soustraire aux investiga-

tions du vandalisme, ainsi que plusieurs autres tableaux qui, à 

celte époque,' n'auraient pas été vus par tout le n.oiide avec plai-

sir. La toile de la Baluille des Pyramides U autres lurent donc 

roulées et cachées dans les greniers du Luxembourg. 

Plus tard, elles furent soustraites de leur cachette et misés en 

vente à bon marché. On proposa au général Lîerfand d aduler, 

moyennant mille écus, le tableau de la Bataille des Pyramides, 

et il y consentit d'autant plus volontiers que cette bataille lui 

rappelait un souvenir bien cher : c'est là qu'il fut nommé oiheicr. 

Les autres tableaux furent mis en gage à Londres. Dès que la 

liste civile fut informée que le tab eau de la Bataille des Pyra-

mides était en la possession du général Bertrand, elle le lui lit re-

clamer, et, éclairé sur l'origine du tableau, M. lejgénéral Bertrand 

s'empressa de rendre à la liste civile sa propriété, et n'eut à 

former aucune répétition au sujet du prix que, heureusement, il 

n'avait pas encore payé. Quant aux autres tableaux, déposés en 

gage à Londres, ce ne fut que moyennant rançon qu'ils purent 

rentrer en la possession de la liste civile. On voit donc par cet 

exposé que la liste civile n'a jamais cessé d'être propriétaire du 

tableau de la Bataille des Pyramides. 

M. Gavard fait observer qu'ayant été instruit du travail auquel 

se livrait M. Vallot, et dans le but d'écarter toute pensée de lui 

nuire, il avait pris l'engagement envers lui de faire effacer la gra-

vure qu'il avait déjà commencée du tableau de la Bataille des 

Pyramides, et qu'il destinait à faire figurer dans sa collection des 

Galeries historiques de Versailles ; il voulait lui donner tout le 

temps d'achever la sienne. Ce n'est, en effet, qu'après l'apparition 

et la mise en vente de la gravure de M. Vallot qu'a paru celle des 

Galeries historiques ; pour plus de précautions encore. M. Gavard 

défendit expressément de vendre séparément cette gravure qui 

ne devait pas être détachéede la Collection dont elle faisait partie, 

et qui, pour cette raison même, avait été marquée d'un timbre 

particulier. Jl offre de justifier de l'emp oi et du placement du ti-

rage entier qui en a été fait, et ne comprend pas comment M. 

Vallot a pu s'en procurer l'exemplaire isolé qu'il présente au Tri-

bunal et qu'il prétend avoir acheté chez un marchand de gravures 

du quai Voltaire, qui ne compte même pas parmi les souscripteurs 

des aleries historiques. 

M
e
 Maudheux, avocat de M

mo
 la baronne Gros et de M. Vallot, 

appelle sur la cause toute l'attention du Tribunal, en lui montrant 

qu'il s'agit du sort de tous les artistes qui jusqu'à ce jour ont traité 

avec la liste civile, et qui estimant avoir conservé le droit de re-

produire leurs tableaux, en ont fait des cessions ultérieures, ce 

qui peut exposer leurs veuves et leurs héritiers à des aetions ré-

cursoires qui entraîneraient leur ruine. 

Après avoir ainsi appelé l'intérêt sur la cause, M
e
 Maudheux 

soutient que la vente d'un tableau ne transfère à l'acquéreur que 

la toile, l'objet d'ornement; mais que le peintre, en vertu de son 

droit de conception, conservait de plein droit, le droit immatériel 

de reproduction de son œuvre. M
e
 Maudheux appuie surtout cette 

thèse sur l'article 3 de la loi de 1793, qui n'ordonne la suspen-

sion de la saisie des éditions contrefaites que sur la représenta-

tion d'une permission formelle et par écrit. 

L'avocat établit que la vente d'un tableau à laliste civile ne 

peut le faire tomber dans le domaine public, et il cite à l'appui 

de sa doctrine l'usage contamment suivi par la liste civile de ne 

permettre que sous réserve la reproduction des taideaux par elle 

achetés. Enfin il établit que la contrefaçon reprochée à M. 

Gavard existe, bien qu'il n'ait vendu la gravure de la bataille des 

Pyramides qu'à ses souscripteurs, qui eux peuvent la vendre sé-

parément, ainsi qu'en ont déposé les témoins. 

En conséquence, il conclut à 6,000 francs de dommages et in-

térêts pour M. Vallot, et 2,000 francs pour M"
18
 la bar.inne Gros. 

M
0
 Pistoyc, l'un des avocats de M. Gavard, après avoir repro-

duit l'historique du tab'eau de la Bataille des Pyramides, et établi 

les droi's imprescriptibles de la liste civile, soutient que l'œuvre 

entière du peintre, que l'ouvrage dont la reproduction est proté-

gée par la loi n'existent pas en dehors du tableau original; d'où 

il conclut que la vente sans réserve du tableau transporte à l'a-

cheteur tous les droits originaires de l'auteur. 

Il démontre que l'article 3 de la loi de 1793, en déclarant que 

les saisies ne peuvent être arrêtées que par la représentation d'une 

permission formelle et par écrit, n'a entendu régler qu'une ques-

tion de poursuite, sans rien préjuger du droit de cession formelle 

ou implicite, verbal ou écrit. • 

M
e
 Pistéye établit que la liste civile , protectrice des arts, n'a-

chète des tableaux que dans la vue de propager les beaux mo-

dèles et de porter aux yeux de tous les citoyens la connaissance 

des hauts faits d'armes dont elle commande la reproduction aux 

artistes, en sorte que la réserve du droit de reproduction de la 

part du peintre, fût-elle possible à l'égard d'un simple amateur, 

n'est pas présumable dans les ventes de tableaux faites à la liste 
civile.-

Enfin l'avocat soutient que la reproduction par la gravure 

de la collection des tableaux du Musée des galeries historiques de 

Versailles est le complément indispensable do la pensée éminem-

ment nationale qui a créé ce Musée. 

11 en conclut qu'alors même que le peintre aurait réservé ses 

droits d'auteurs, son tableau pourrait être compris dans une col-

lection, parce que publier un Musée n'est qu'une manière plus 

grande d'eu jouir, et que ce droit, dont la liste civile est proprié-

taire, ne peut être critiqué par les peintres, auxquels cela ne peut 

nuire, nul n'achetant une collection aussi volumineuse pour avoir 

telle ou telle gravure. 

Le Tribunal interrompt M
e
 Pistoye, et la parole est donnée à 

M.Ternaux, substitut, qui résume brièvement les faits de la cause, 

et établit que le tableau de la Bataille des Pyramides étant devenu 

la propriété de la Liste civile, cette propriété lui est restée im-

prescriptible et inaliénable, et que, dès l'origine, faute de réser-

ves, le baron Gros a transporté à la liste civile impériale tous les 

droits de reproduction qu'il avait comme auteur. En conséquence, 

il conclut au renvoi des fins de la plainte. Le Tribunal a statué en 
ces tenues : 

« Attendu que la vente a pour objet de transmettre à l'acheteur la propriété 
Pleine et entière de la chose vendue, avec tous les droits, avantages et privilèges 
qui s'y trouvent attachés ; 

» Que ce principe absolu ne doit recevoir d'exceptions que celles consacrées 
Pat la loi ou les conventions des pariies ; 

ivec"
 l

jV.'
,
'jiVrq'iïéne'l,'" i'f ne" parlait "pas memS "d'elle; il appelait son 

»eveu : Monsieur el cher neveu, et ce dernier lui répondait: Monsieur 

et cher oncle. M. et M
mc

 Duquénel s'étaient même éloignés de Paris, et 

'es relations ne paraissent avoir été renouées qu'à l'occasion d'une sorte 

d'avis que M. Duquénel, avocat, jugeait à propos de donner à son oncle 

*ar une affaire qui intéressait ce dernier; les lettres échangées à cette 

occasion sont, comme les autres, froides et cérémonieuses. Il n'est donc 

Pas étonnant que M. Rondeau, acceptant les services que lui avaient 

instamment rendus MM. Mounier et Lecacheux, qui le connaissaient 
e

t le voyaient souvent bien avant le décès de la vieille domestique, ait 

et des artiste*, la loi a dù, par une disposition spéciale, régler ce mode de jouis-
sance, afin que l 'œuvre, par le fait munie de sa publication, ne put pas être ré-
putée tomlée dans le domaine public, et par cette dis position toute de prévoyan-
ce l'affranchir des entreprises el de l'usurpation si facile à s'approprier le bien 
di s autres ; 

» .Mais que tout en protégeant l 'auteur, tout en consacrant en sa faveur le pri-
vilège exclusif de reproduction, la loi n'a pas entendu le placer dans unecondi-
tion à part, quand il s'agirait de la vente ou cession de ses œuvres, ni créer pour 
cette cession des règles particulières qui la metlraient en dehors du droit commun 
et sous l'empire de dispositions exorbitantes ; 

« Qu'une dérogation de cette importance ne saurait se suppléer ni même se 
supposer, quelque élevée, quelque noble que soit la chose qui fait l'objet du con-
tât, considéré au point de vue de l 'art et du génie qui lui ont donné la vie, parce-
qu 'il est de la nature de la vente de transférer a l'acquéreur tous les droitsdu ven-
deur sur la chose, de le subslilucr en ses lieu et place pour en jouir et disposer 
comme 11 en jouirait et disposerait lui-même; qu'on ne comprendrait pas qu 'en 
l'absence de toute espèce de stipulation, il en fut autrement pour la cession d'un 
tableau ; 

» Qu'en effet, si l'acheteur est un amateur des beaux-arts, il est sensible qu 'il 
n'acquiert le tableau que pour enrichir sa galerie ou nn musée qu'il n'en élève 
le prix d'affection que par cette considération qu 'il en sera seul possesseur et 

maille absolu ; au contraire, si c'est un spéculateur il n'est pas moins certain que 
le tableau n 'ai rive dans ses mains que pour obtenir des bénéfices qu'il a fondés 
sur une reproduction qu 'il s'empressera de réaliser sous toutes les formes. 

• » Qu'enfin si c'est en musée public qui en devient acquéreur, c 'est en vue de 
s'enrichir et de donner à l 'Etat le pouvoir de le livrer au public dans l'intéièl du 
proarès des arls ; que dès lors il est vrai de dire que, toit d'après les règles ordi-
naires du droit, soit d'après la pensée qui préside au contrat, la cession d'un ta-
bleau entraîne d'elle-même la transmission des droits entiers de l 'auteur, ,'i 
moins d'une réserve qui devient alors la loi de? parties, ou bien encore alors que 
déjà, par une cession ccitaine, il se trouverait avoir disposé 4e ses droits de re-
production, parce que dans cette dernière supposition il se serait opéré un dé-
membrement de la propriété qui serait acquise à nn tiers, et que l'acheteur serait 
tenu de respecter, l'auteur ayant consomme l'exercice de son droit; 

» Attendu enfin que si un doute pouvait s'élever il de\ rait encore dans l'espè-
ce s'interpréter contre l 'auteur, puisqu'aux termes de l'article 1602 du Code ci-
vil, toute spéculation ambiguë s'explique contre le vendeur; 

« Kn fait, attendu que les débats constatent et qu'il est d'ailleurs établi que la 
liste civile impériale était propriétaire du tableau représentant la bataille des Py-
ramides, que le baron Gros avait exécuté par son ordre; • 

» Attendu que l 'exécution de ce tableau, considérée comme cession, a eu lieu 
sans réserve; que du moins rien n 'établit que le baron Gros se soit conservé le 
droit de reproduire son œuvre par la gravure, ni autrement; 

» Attendu que le tableau dont il s'agit a été livré à la liste civile, qui en est 
restée en possession jusqu 'en 1 8 ' 4; qu'ainsi la propriété dudit tableau estdéfini-
vemeiii passée dans les mains de la liste civile, aux termes des aiticles 1141 et 
1583 du Code civil, combinés entre eux; 

» Attendu que d 'après les lois qui régissent les biens menbles et immeubles 
dépendant de la liste civile, ces biens sont inaliénables et imprescriptibles, d'où il 
suit que le tableau dont est question, quoique passé momentanément en la pos-
session du général Bertrand ou du baron Gros, n'a pas cessé d 'appartenir à la lis-
te civile; qu'ainsi devenue propriétaire sans réserve aucune, la liste civile seule 
se trouvait avoir le droit exclusif de reproduire le tableau, droit qu 'elle a toujours 
conservé; 

• Attendu, il est vrai, que Vallot produit un traité intervenu entre lui et le 
baron Gros, sous la date du 55 mai 1 833, qui lui transmet le droit de reproduire 
par la gravure le tableau des Pyramides; mais que ce traité ne peut être opposé 
à la li-te civile, devenue propriétaire absolue du tableau, le baron Gros ayant dis-
posé d'un droit qui n 'était plus entre s >'S mains; 

» Qu'à supposer même que, contrairement à tous les principes qui régissent les 
biens de la liste civile, ce tab'eau eût cessé momentanément de lui appartenir et 
qu 'il eût fait retour en ses mains, il est encore évident que le traité de 1 833 ne se-
rait d 'aucune valeur à l 'égard de la liste civile, puisque ce traité n'aurait pour 
elle de date certaine que par le décès du baron Gros arrivé à la fin de 1 835 et à 
une époque où depuis près de deux ans ce tableau était en la possession exclusive 
de la liste civile; 

» Attendu que de tout ce qui précède il résulte qu 'en fait la cession du tableau 
a eu lieu sans réserve, que dès lors la liste civile se trouve substituée dans tous les 
droits du baron Gros et qu 'à elle, seule appartient la faculté de le faire reproduire, 
d'où la conséquence qne Gavard étant autorisé par elle à reproduire ce tableau 
avait un droit légitime dont Vallot et la baronne Gros ne pouvaient se plaindre; 

» En ce qui touche la demande incidente de Gavard à fin de 1000 fr. de dom-
mages-intérêts et autres conclusions, attendu que Gavard ne justifie pas avoir 
éprouvé un préjudice appréciable ; que l'affiche du jugement est sans utilité et 
sans intérêt pour Gavard, par ces motifs, le Tribunal renvoie Gavard des fins de 
la plainte, déboute Gavard de sa demande en dommages- intérêts et autres con-
clusions, condamne la baronne Gros et Vallot eu tous les dépens.» 

 i rg«sga-priMniM 

TIRAGE 3>U JUK.Y. 

La Cour royale, 1" chambre, présidée par M. Séguier, premier 

président, a procédé, en audience publique, au tirage des jurés 

pour les assises du premier trimestre des trois premiers départe-

mens du ressort; en voici le résultat : 

MARNE (Reims). — Ouverture le lundi 8 février. — M. le conseiller De-

lahaye, président. 

Jurés titulaires : MM. Chausson, associé marchand de vins; Perru-

chot, négociant; Goujon, propriétaire ; Ballèt, propriétaire; Baudel, né-

gociant ; Oudinot, marchand de laines en gros ; Bienaimé-Cadard, pro-

priétaire; Gabreau-Croville, propriétaire; Varin, propriétaire et maire ; 

Çivëlet-Cïiquot, tanneur; Morizet-Huet, marchand de vins en gros; Mo-

reau-Liénard, propriétaire ; Montaudon, receveur de l'enregistrement; 

Bouchel, propriétaire et maire ; Valet-Bouchard, fabricant ; Varin, pro-

priétaire et maire ; Vautrin-Delamotle, marchand de vins en gros ; Che-

mery, orfèvre-bijoutier ; Chapron, cultivateur et maire; Cadiet, mar-

chand de nouveautés; Leclerc, inspecteur des postes; Vincent-Lafont, 

négociant ; Paris, membre de la société royale des Antiquaires de France; 

Leroux, marchand de farine en gros ; Leseur-Dupré, confiseur; Michel, 

propriétaire; Maitre, négociant ; le comte Deu de Marson, colonel en re-

, traite; Person, charron ; de Delmas, propriétaire ; Fontaine, marchand ; 

Corps, cultivateur etmaire;Gallois, capitaine en retraite ; Blanchard, doc-

teur en médecine ; Bertault-Vitry, propriétaire; Créquy, quincailler. 

Jurés supplémentaires : MM. Thiérot-Guillaume, propriétaire; Joye, 

marchand de laines en gros ; Priolet, associé marchand de vins en gros ; 
Soreau-Quenet, marchand de vins en gros. 

SEIXE-ET-MARNE (Melun). — Ouverture le lundi 8 février. — M. le con-

seiller Poultier, président. 

Jurés titulaires : MM. Maussion, membre du conseil d'arrondissement 

et maire; Vinsot, médecin ; Vignier, propriétaire; Dumesnil de Mari-

court, propriétaire ; Aboilard, propriétaire; Dubois de Moulignon, pro-

priétaire ; Bouquet, maire ; Papillon, propriétaire ; Parisot, pharmacien ; 

Adam, cultivateur ; Ducîos , ain ieuavoué ; Adrien, médecin; Bouverain, 

cultivateur ; Bougard, propriétaire; Bernier, propriétaire ; Violet, maire; 

de Martinprey, colonel en retraite ; Bernier, marchand de farine ; Ri-

chard, notaire; Richer, propriétaire; Moreau, marchand de grains; Cel-

lier, pharmacien ; de Cartault, propriétaire ; Compagnon, notaire; Bon-

fils, cultivateur; Miraton, huissier; Courteau, meunier; Courtier, pro-

priétaire ; Bonnet, médecin ; Chartrain, maître de poste; Desgranges, 

propriétaire; Deschamps, propriétaire; Desforges, propriétaire à St-Far-

geau ; Fouqueron, marchand de draps ; Fournier, inspecteur des postes. 

Jurés supplémew aires : MM. Bailly, propriétaire ; Betbedat de Kera-

minganl, serrurier; Yel, directeur des contributions directes; Dupont, 
architecte. 

SEINE-ET-OISE (Versailles). — Ouverture le lundi 8 février. — M. le con-

seiller Ferey, président. 

Jurés titulaires : MM.Pupoud, avoué; Dujat, ehandellier ; Duhamel, 

épicier; Duché, receveur des hospicès ; de Cournay, propriétaire; le 

chevalier Goujon de Theisy, propriétaire; Goujon, propriétaire; Dela-

cour, notaire ; Robert, officier retraité; Robert, fermier; Riché, pro-

priétaire ; Chertcms, propriétaire; Couturier, propriétaire; Aragon, fa-

bricant de tuiles; Angot, quincailler; Hautefeuille, fermier; Ravel, 
propriétaire; Ramin, niarphaud-de.rkans

 :
 Jëeœlin^jPuvy^éiHt Si-

janvier. 

DOUBLE ASSASSINAT suivi DE VOL . (Voir la Gazette des Tribunaux du 

23 janvier.) 

L'audition de- témoins a continué pendant l'audience du 21. 

Les témoins présentés par l'accusation ontrepr'duit dans leurs 

dépositions les nombreuses circonstances de ce procès, qui, prises 

isolément, semblent ne rien offrir d'important, et qui réunies for-

ment un faisceau embarrassant pour la défense. 

CHRONIQUE 

PARIS , 23 JANVIER. 

— Une discussion est engagée devant la 5
e
 chambre, entre un 

maladeet son médecin. 

Le docteur Lapouge a fait assigner le sieur Dormoy en paie-

ment d'une somme de 1,000 francs, pour visites el. pansemens. 

Les deux antagonistes sont en présence devant le Tribunal. 

M. f.apouge : Monsieur est venu me voir après avoir inutile-

ment consulté plusieurs médecins sur la maladie dont il était 

atteint. Il me dit : <• Si vous me guérissez, je vous donnerai 10,000 

francs. » Je n'en demandai pas autant; mais il fut convenu qu'il 

m 'en donnerait 2,000, et aujourd'hui même je ne réclame que 

moitié de cette somme. 

Le sieur Dormoy : C'est faux : vous êtes un charlatan, et je le 

prouve par. votre prospectus qui promet de guérir toutes les mala-

dies; et par vos pilules qui ne guérissent personne, par vos con-

sultations gratuites el par vos boites qui ne le sont pas, puisque 

vous les vendez 2 francs pièce, et encore ce commerce né vous 

a-t-il pas beaucoup profité, puisque vous vous ê es fait délivrer 

un certificat d'indigence dont j'ai la copie. 

M. Lapouge : J'ai en outre saigné sa femme et sa domestique. 

M. Dormoy : Vous n'avez pas pu saigner ma femme, puisque 

alors je n'étais pas marié, et vous ne m'avez pas guéri, puisque 

malheureusement ma maladie est reconnue incurable. Voilà un 

certificat de médecin qui le constate. 

M. Lapouge : Comment, je ne l'ai pas guéri ! je l'ai guéri, Mes-

sieurs, car il avait une dartre, et il ne l'a plus; je l'ai guéri, car il 

avait une tumeur, et il ne l'a plus, je l'ai guéri, car il avait un ca-

tarrhe, et il ne tousse plus; il ne pouvait souffler, et il respire li-

brement; il ne pouvait monter un étage, et maintenant il en fran-

chit trois tous les jours pour monter chez lui. C'est un ingrat, 

un... 

M. le président : Un instant, Monsieur, vous êtes trop vif. Si 

vous traitez ainsi vos malades... (Rires dans l'auditoire.) 

M. Lapouge : U est connu, Messieurs, pour ce qu'il est... 

M. Dormoy : Messieurs, j'ai été dix ans commissaire du bu-

reau de bienfaisance, et c'est pour cela que Monsieur est venu me 

voir et me solliciter pour être nommé médecin du bureau de bien-

faisance. Je lui ai pris des pilules pour moi, à qui elles n'ont pas 

fait de bien, et pour mes pauvres, à quelques-uns desquels elles 

ont fait du mal; je lui ai tout payé, donc je ne lui d is plus rien. 

Qu'un médecin, d'ailleurs, soit commis pour me visiter des pieds 

à la tête, et il dira au Tribunal si j'ai les traces d'aucune maladie 

qui aurait exigé des pansemens. 

« Je suis connu, Messieurs, pour faire exactement mon service 

de garde national, lorsque je l'étais du moins, car depuis quelques 

mois je suis réformé à cause de mon catarrhe, que Monsieur pré-

tend avoir guéri. » 

M. le président, au docteur : Avez-vous un registre constatant 

vos visites ? 

M. Lapouge : Oui, Monsieur, le voici. Le docteur tire de sa re-

dingote un petit livre.qu'il met sous les yeux du Tribunal. On y 

trouve mentionné un accord par lequel M. Lapouge se serait obli-

gé à traiter M. Dormoy moyennant 2,000 francs. 

Enfin, sur l'invitation de M. le président, les deux adversaires 

s'éloignent. 

Après avoir entendu M
e
 Estibal, avocat du docteur, et M

0
 Vivien, 

avocat du sieur Dormoy. le Tribunal condamne ce dernier à payer 

au sieur Lapouge une sommé de 200 francs, et le condamne en 

outre aux dépens. 

— Cette nuit, une patrouille de la 3" légion, sortie à une heure 

du matin du poste de la mairie, place des Petits-Pères, a trouvé 

dans la rue St-Honoi é, à rentrée de la rue d'Orléans, un homme 

gisant sur le pavé, la face tournée contre terre. Non loin de là un 

autre individu était debout, cherchant à arrêter le sang qui coulait 

d'une large blessure qu'il avait reçue à la partie supérieure de la 
cuisse. 

Ces deux hommes ont été immédiatement transportés par les 

gardes nationaux chez un marchand de vin voisin. Le premier, 

blessé à mort d'un instrument tranchant qui avait pénétré jus-

qu'au cœur, a expiré au bout de quelques instans. 

Le second, dont la blessure est très grave, a reçu sur les lieux 

mêmes, de M. le docteur Toirac, qui par un heureux hasard fai-

sait partie de la patrouille, les premiers soins qu'exigeait son 

état. L 'hémorrhRgie arrêtée el la plaie bandée 'avec autant de pré-

caution que d'habileté, le malheureux a été transporté au bureau 

de M. le commissaire de police Lenoir, et de là à l'Hôtel-Dieu. 

Ces deux hommes appartiennent aux Messageries générales. Il 

résulte jusqu'à présent des explications du malheureux qui a sur-

vécu à ses blessures, que lui et son camarade, à la suite d'une 

rixe légère, avaient été assaillis à coups de couteau par deux in-

dividus, dont l'un porteur d'eau dans le quartier, a été arrêté ce 

malin par les soins de M. le commissaire de police. On est à la 

recherche de sch complice. 

Aujourd'hui dimanche, quatrième fête de nuit au théâtre de la Re-

naissance, avec Dufrène, ses ICO musiciens, ses quadrilles nouveaux, et 

son célèbre galop du Jugement dernier. On annonce eu outre la seconde 

représentation de Titi à la noce des fiions, mascarade grotesque, el 

un nouvel éclairage avec des lustres Renaissance d'un effet merveilleux. 

Programme rfttS» Concert de MM. IIKXRI lluitz et LABARRE, le jeudi 

28 janvier, à huit heures du soir. 

Première partie. — Ouverture de Guillaume Tell. — Air chanté par 

SP
W

 Drouard. — Grande Fantaisie pour le violon, par M. Artot. — Duo 

italien chanté par M""> Viardot-Garcia et M. Géraldy. — Solo pour la 

harpe, exécuté par M. Labarre. — Air chanté par M." Géraldy. 

Deuxième partie. — Septuor de Beethoven, exécuté par fout l'orches-

tre. — Scène chantée par M
lle

 Drouard. — Concerto pour le piano, exé-

cuté par M. Litolff. — Air français chanté par M»« Viardot-Garcia.— 

Hommage à Rubini , nouvelle Fantaisie, par M. Artot — Grand duo 

chanté par M-« P. Viardot-Garcia et M. Géraldy. —Ouverture. L'orches-
tre sera dirigé par M. Valentino. 

S'adresser à la salle des Concerts, 58, rue de la Victoire. 

Librairie , JBeaux-Ar(x et Musique. 

M. Lagier, libraire à Dijon, a publié quelques ouvrages de droit qui fixeront sé-
rieusement l'attention des personnes qui s 'occupent de jurisprudence. On peut 
se convaincre de leur important e en consullant nos annoncés de ce jour. Il a é-

L $&^l
l
ià

i
W

>
Jf& ̂ wvtoi'froC^ r/r'ieftéroù csiîs-^û'ëirqtfe-iQmré.-

re sur cette partie inexpliquée de la procédure. 

Marie Bernardou était servante chez le sieur Barailler, proprié-

taire, commune de Sarrazac. Ses parens habitaient au village de 

la Soupièche, commune de Vaunac. 

Dans la matinée du 29 juin dernier, cette file obtint de ses 

maîtres la permission d'aller à Thiviers pour toucher une certaine 

somme d'argent qui lui était due, disait-elle. Elle se mit donc en 

route; mais au lieu d'ader directement à Thiviers, elle te rendit 

j d'abord au domicile de M. le maire de Sarrazac. et lui demanda, 



Hygiène et Médecine. 

— Une clientèle nombreuse continue à se porter à la maison fie bains et de 
santé des NÉO'i HERMES, rue de la Victoire, 48. La nouvelle administration de 
ce bel établiss ment, dans lequel ont été réunis tous les moyens curatifs consti-
tuant le système balnéaire, et qui est cliaulfe dans toutes ses parties par un ca-
lorlfère, vient de faire approprier des locaux pour augmenter le nombre de ses 
pensionnaires, et de perfectionner les BAINS n 'E \ux MINI.HAI.ES et de \\ 
PEUR , ainsi que les Bains RUSSES et EGYPTIENS , si puissans contre les dou-
leurs rhumatismes, névralgies, névroses, maladies de la peau et affections 
chioniques en général. Ji Ile a invité en outre M. le docteur Arthur de BONNARD 

à transporter aux iNéothermes ses APPAREILS HÉMOSPASIQUIS cl su CHAMBRE 

A AIR COMPRIMÉ , dont l'application aux maladies congestionnaires des yeux, 
de l'oreille, delà poitrine, à la paralysie, etc., produit chaque jour d'admira-
bles résultats. Au moyen de ces ingénieux procédés, qui ont déjà été employés 
avec un grand succès par MM. les docteurs Junod, Pravaz et autres, et qui con-
sistent, d'une part, en bottes et brassards métalliques, s'adaptant parfaitement 
aux membres sur lesquels on veut les faire agir, d'autre part, en une vaste cham-
bre en cuivre disposée de la manière la plus commode et la plus confortable, on 
parvient à opérer sans danger un énorme déplacement du sang et des fluides, à 
activer et agrandir la respiration, à enrichir et renouveler le sang, notamment 
des personnes scrofuleuses et de celles qui sont atteintes à.'affections de poitri-

ne el de chlorose ou pâles couleus. C'est aujourd'hui surtout que les NÉO-

THERMES , déjà qualiliés dans le rapport fait à l'Académie royale de Médecine. 
d 'ETABLissEMENT MODÈLE , peuvent avec raison se glorifier de ce titre. 

Aria divers. 

A l'époque de la saison des bals, nous croyons rendre un véritable service aux 
Dames en signalant à leur attention les beaux magasins du SIÈGE DE CORIN-

THÉ , rue de la Chaussée-d'Antin, 52 et 54, qui contiennent un assortiment corn-» 
piet et varié d'objets de toilette, aux prit les plus modérés. 

al DE PDES^i^r 
Vitrail lou* les dimanches par livraisons tie ifj fteges grand in-4°. 
Elle publie par an 40 gravures coloriées et ti portraits d'artistes. 

MSYIHHDE.J 

, 3 mois. 13 f. 

(i moi,. 24 

Paris," 3 tnoij.' 9 f. Déparum., 3 moi». 10 50 Eli 

 (j mois. Î7 6 mois. 20 — 
 fin... 32 lar,...3S — 

Ce»te Maison , fondée sous le patronage «Su .Journal 
M ARIAGE , l'hjels d'Arers, d'UTii.iTK , d'AGRÉMENS, de 

T h i éba ud-Ci u i r ha ni (soieries, n 1"»), boulev' Italiens, 15 
â<emoniiier-i»elvey (niodes),r.S.-IIoiioré.3iS bis, au 1" 
Niiffuenct-le-«Jay (modes), rue Richelieu, 77, au 1 er . 
Frainais-liiramii^nac (cach. des Indes), r.FeydeaU.,32 
Itoolf (tailleur), rue de Louvois, 10, au 1 er . 
Auprêtre (manchons acrifères), rue Saint-Honoré, 361. 

M. GIROUD-DE-GAHD , étant associé avec des négocians qui 
ont acquis une longue expérience des affaires , achetant tout 
au comptant , de premi'ere main et sur commande seulement 
n'ayant en outre aucuns fonds de magasins, n'est pas obligé dé 
répartir sur les marchandises qu'il vend, les pertes éprouvées sur 
celles qu'il ne vend pas, ce qui le met à même d'effectuer tous 
les envois ou rabais considérable de )5 o/o. — Ecrire franco. 

rte Modes LA SYLPH1 DE, se charge d'acheter ou de faire confectionner, et d'expédier, à ses risques el périls, en province et à l'étranger, et sans exiger aucune avance de fonds : CORBEILLES DE 

M ODES , A MECBI.BMBNS , O IINKMENS D' EGLISE, LIBRAIRIE, M USIQUE . Elle envoie à choisir tous les objets d'une certaine valeur, el ne fail ses achats que dans les premières maisons de Paris, telles que : 

AISON DE COMMISSION 
GIltOLME-GAiND ET C ie , CITE DES ITALIENS, HUE LAFFITTE, t,PMS TOUTONI, PARIS 

Bïosset (cach. des Indeset de France), r.Vivienne,48,aul< 
Violant (dentelles et blondes), rue de Choiseul , 2 bis. 
9<ainiié (fleurs et plumes), rue Richelieu, 108. 
SSayer (gants lacés brévetés), passage Choiseul, 32. 
iltrappicr (tailleur), rue Neuve-Saint-Roch, 32. 
t'Iamorsam (fabrique d'éventails), rue Vivienne, 57. 

Oufresne (deuil), au Sablier, boulevart Montmartre, 2. 
A. Ciiroux ( objets d'étrennes , jouets d'enfans, etc.). 
Delon (n1", soieries), à la Barbe-d'Or, r. Richelieu, 102. 
Helannoy (nouveautés pour sous-jupes), rue Laflitte, t. 
Blay-BiafliUe (tail r , anc. maison Berchut), r. Vivienne, 2 
Lacoste père et fils (gravures sur bois), rue dii Coq, 13 

lUihorhc (porcelaine, cristaux p' table), Palais-Royal, ISJ 

•lossclle & Boué (blancs de fil et de coton, r. Cléry, 2g, 
SHarion (papeterie de luxe), Cilé Bergère, 14. 
Ilebauve-diallais (chocolats, thés, objets d'étrennes). 
Poignée (nouveautés), au Minaret, boul. Poissonnière, Il 
Hnet-Atrnmblé (stores, papiers peints), r. Richelieu', 77 

EN VESTE, chez AUGUSTE DURAND, libraire, rue des Grès-Sorbonne, 3, et chez COTILLON, libraire, même rue, 6. 

IIII ! II 
JPar CIB .-4U V ËA 3J-ABÎOL,ISME , atcscaS, professeur de Droit adunlmistratif a ln Faculté de Toulouse. 

3 « oliutieft Su-»*. Prim : 13 f» a lies. 

A WIJION, «lie* VB «J *«K. IJACUKR . éditeur; à PARIS, chez JODBERT, rue 
des Cires. 14, et PEl<IîSSt>5îaîIE», rue des Matliurins-St-Jacques, «A. 

TRAITE DES DROITS D'USU-
FRUIT, D'USAGE, d'Habitation 
et de Superficie, par M. PitoiiDH >N; 

£° édit-, très aiiarn. dans les 3 der-
niers vol. du TRAITÉ D'USAGE, 
par M. CLBASSON , 8 gros vol. in-8°. 

60 fr. 
TRAITE DU JJ O MAI NE PUBLIC 

par .Vf. PsîOUDHON. 5 v. in-S» 35 fr. 
TRAITÉ DU, DOMAINE DE 

PROPRIÉTÉ on de la Distinction 
des Biens, par M. iTtoi.imoN. 3 vol. 
in-8» 24 fr. 

TRAITE DE I.A COMPÉTENCE 
DES JUGES DE PAIX, dans le-
quel la loi du 2 -S mai 1838 et toutes 
celles sur la niatièr sont dévelop-

ïénéraux du droit et les règles de 
la procédure civile et criminelle, 
par M. CURASSON. 2grosvbl in-8°. 
Prix: lf.fr. 

1E CODE FORESTIER, conféré et 
mis en rapport avec la législation 
qui régit les différens propriétaires 
et usagers dans Itjs bois, par M. CU-

RASSON. 2 gros vol. in-8°. 12 fr. 
Le titre de cet ouvrage, qu'on peut 

appeler Traité, suffit pour en faire 
sentir l'utilité. 

COMMENTAIRE SUR LES SUC-
CESSIONS, par CHABOT (de l'Al-
lier:, nouv. édit., augm. par M. BE-

LOST-JOLIMONT. 2 très gl'OS. Vol. 

fn-8». 12 fr. 
pées et combiuées avec les principes QUESTIONS TRANSITOIRES 

sur le Code civil, par CHABOT (de 
l'Allier), nouv. édit., aug., etc. 3 vol. 
in R".,1829. 15 fr. 

DICTÉE d'un Professeur de Droit 
français, l'e , 2e et 3 e années (M. Mo-
RELOT)^ 3 gros vol. in- 1 2 . 10 fr: 

TRAITE DES ACTIONS, par M. 
PONCET 1 . vol. in-8». 4 l'r. 

TRAITÉ DES JUGEMENS, par 
M. PONCET , 2 gros vol. in-8». 12 fr. 

DICTIONNAIRE RAISONNÉ du 
Tarif des Frais et Dépens en matière 
civile, par M. RIVOIRE , 1840, 3e édit. 
Un très gros vol. in-8° de G40 pages. 
Prix : 8 fr. 

IiEXIVRE DES SINGULARITÉS 

par M. PEIGNOT , 1 vol. in-8° de 
500 pages, 1841. Prix : Gfr, 

EN VESTE, chez L. HACHETTE, libraire de t Université, rue Pierre-Sarrazin, 12 à Paris. 

TRAITE im IiA liEC-ISLATION 

DES TRAVAUX PUBLICS ET DE LAYOIRIE 
PAR M. ARMAND HUSSON, sous-chef du bureau des ponts-et-chaussées, à la préfecture du département de ia 

Seine. — 2 forts volumes in-8°. — Prix : brochés, 15 fr., — et par la poste, 18 fr. 

A«tjtiî!i<'HSioJiw en justice. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse. 

Le 30 janvier 1841, à midi. 

Consistant en lable, chaises, sccrélaire, ar-
moire, glaces porcelaines, etc. Au compl. 

En la commune de I'assy, place publique. 

Le dimanche 31 janvier 1841, à mid 1 . 

Consistant en billard, tables, slaces, armoi-
re, commode, secrétaire, etc. Au compt. 

Ventes ■>iiiiiol>iIieir,eM. 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT ao t.« CH . ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ei-pharmacien des hôpitaux de la 

tille de Paris, Professeur de médecine et de botanique, breveté du Gouternemem 
Français, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le probtème d'un 
traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération,, 
infaillible contre toutes les maladïcâ 
secrètes, quelque anciennes ou in-
vétérées qu'elles soient. 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades 
abandonnés comme incurables, sont 
des preuves non équivoques de sa 
supériorité incontestable sur tous les 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à 
désirerun remède qui agît également 
sur toutes les constitutions, qui fût 
sûr dans ses effets, qui fût exempt 
des inconvénients qu'on reprochait 
avec justice aux préparations mercu-
rielles, corrosives et autres. 

Consultations gratuites tous les jours depuis 8 h. du matin jusqu'à S h. du soir, 

Rlie MOIltOrgUeil, Il 21, Maison du Confiseur, au Premier. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE ( AFFRAWCHIR). 

Ce traitement est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou 
en voyage et sans aucun arrange-
ment; il s'emploie avec un égal suc-
cès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Mme DUSSEÏl, breveté, rue du Coq-Sainl.-IIoiioré, 13, à i'eniresol. 

MINES D'ASPHALTE DE BASTENNES 

Les porteurs d'actions de ta Compagnie des Mines d'asphalle de Bastennes sont prévenus qu'il y aura assemblée générale le samedi 30 
janvier courant â midi précis, au siège de la société, rue du Faubourg-St-Denis, 93, pour entendre" le compte-rendu parle gérant et le rap-
port des commissaires, et pour délibérer sur toutes les propositions qui pourraient être faites dans l'intérêt de l 'entreprise. 

NOTA. Pour être ad is a l'assemblée générale, il faut être propriétaire de cinq actions nominatives au moins, et en avoir fait le dépôt an 
siège de la société trois jours avant celui de la réunion. 

MEDAILLES D'OR. iDXRGENT 

CHOCOLAT-MENIER 
Comme ton; ci 'connu., K . UiOi;oiui-JUeui.ur a exuie la cup'dité des 

contrefacteurs ; sa forme particulière, ses enveloppes ont été copiées et les médailles dont 
il est revêtu ont é.é remplacées par des dessins auxquels on s'est efforcé de donner la mémo 
apparence Je dois prémunir le public coulre cette espèce de fraude. Mon nom est sur les ta-
blettes du Chocolat-Menier aussi bien (pie sur les étiquettes, et l'effigie des médailles qui v 
figurent es' le fac-similé de celles qui m'ont été décernées A TROIS REPUISES DIFFÉRENTES 

PAR LE ROI ET LA SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMENT . Ces récompenses honorables m'autorisent à 
faire distinguer le chocolat-Menier de tous les autres. L'heureuse co ubinaison des appa-
reils que je possède dans mon usine de Noisiel, l'importanteéconomie d'un moteur hydrau-
lique m'ont mis à mêmede donnera cette fabrication un développement qu'elle n'avait ja-
mais atteint. Le Chocoiat-Menier, par lé fail seul de ses qualités remarquables et de son 
prix modéré, obtient aujourd'hui un débit annuel de plus de 500 miniers et s'est acquis une 
réputation méritée. 

Mondépôtp incipal est passage de Choiseul, 21, et chez MM. les pharmaciens et épiciers 
de Paris et de toute la France. 

FATE pectorale de BAIDRY, 
Pharmacien, rue Richelieu, 44. Ce bonbon pectoral, brevelédu roi, calme promptement 

,a toux et fortifie la poitrine. Les premiers médecins lui accordent une préférence mar-
uée- Par boites de 1 f. 50 c. et de 3 fr. 

q — 

Adjudication volontaire, en l'étude et pa r 

lt: ministère de M* Dentend, nolaire à Paris' 
le jeudi 28 janvier isil, heure de midi, 
d'un CABINET DU LECTURE exploité dans 
une boutique sise à Paris, au Palais-Itoyal, 
passage et péristyle Monlpensier, n°5 225, 
226, 227, 22S, 229, 230, 231, bail de 3, 6 OU 

9 années, moyennant 3,500 francs par an. 
Mise à prix, pour la clientèle et le matériel, 
3,000 francs. 

S'adresser , pour plus amples renseigne-
mens,à M» Dentend, nolaire, rue Croix-des-
Petits-Champs, n° 39. 

s&MNSTJE PLON&EANTE» 
BREVETER 

f«™ DE CHARBONNIER ! 

BANDAGISTE 
WJKSÎHONOI 

MODÈLE r 

Ne pas co ifondre la Seringue plongeante 
avec les imitations imparfaites. 

Adjudication en la chambre des notaires de 
Paris, sise place du Chàteiel, par le ministère 
de M* lieaufeu, l'un d'aux, le mardi 2 mars 
1841, heure de midi, en deux lots qui pour-
ront être réunis: 

D'un HOTEL sis à Paris, rue du Helder, 17. 
Mise à prix du premier lot : 210,000 fr. 
Mise à prix du deuxième lot : 1 10,000 fr. 
Il suffira d'une seule enchère pour que les 

deux lots soient adjugés. 
On traitera à l'amiable, s'il est fait des of-

fres suffisantes. 
On échangerait même l'hôtel contre des 

maisons à Paris. 
S'adresser : 
A M e lieaufeu, nolaire, rue Sle-Aune, 57 ; 
Et à M. Levicomte, architecte, rue d'Ar-

genteuil, 4t. 

Venlejudieiaire sur une seule publication, 
au plus offrant el dernier enchérisseur, en 
l'élude el par le ministère de M c Berlinot, no-
taire à Paris, y demeurant, rue Richelieu, 28, 
le mercredi 3 février 1841, à deux heures de 
relevée : par suite de dissolution de la so-
cié'éltlanctiel elC c , et en verlu d'une sen-
tence arbitrale rendue par MM. Carez, Bour-
getet Devinck, juges au Tribunal de commer-
ce de la Seine, le 12 novembre isîo, enre 
gistrée et rendue exécutoire par ordonnance 
de M. le président du Tribunal de commerce 
de ta Seine, du u novembre > 840, enregistré 
des droits résultant au profit de ladite société : 
l»d'un BREVET d'invention pour la fabrica-
tion du papier-bois et du earton-bois bitume, 
avec loules les applications qui en seraient 
la suite ; 2° de deux demandes faites pour 
l'obtention d'un brevet d'addition et de per 
fectlonnement i $• d'un BREVET d'invention 
pour un procédé propre à extraire de l'aubier 
et du cœur du bois blanc une substance pour 
la fabrication du papier et du carton, ainsi 
que pour l'emploi exclusif decetle substance; 
4" et du BAIL de l'usine de Gromelle sur le 
canal de Vaucluse, près Avignon, pour dix 
années, qui ont commencé le 1 er janvier 
1839. Le tout dépendant de la société Blanchel 

et G*. Pour entrer en jouissance à partir du 
i"' janvier 1841. Sur la mise à prix de 3000 
francs, en sus des charges. S'adresser audit 
M« Berlinot, notaire, rue Richelieu, 28. 

Pour teindre A LA MINUTE les cheveux, moustaches et favoris en toutes nuances, reconnue 
seule tenant trois mois sans s'altérer. On teint les cheveux. (Envois affr.) 

4 fr. la boîte de 
PRALINES DAKIE 3 Trois boilcs pour 

72 pralines. l«iT^'H^i»JVfH7T'CJ un traitement. 

Seules infaillibles contre les Maladies secrètes, Ecoulemens, Flueurs blanches, mémo les -
plus opiniâtres. Les médecins les préfèrent au baume dé Copahu, parce qu'elles n'irritent 
Jamais l'estomac. Chez DARIES , pharmacien brévelé, rue Croix-des-Petits-Champs, 23, au 

premier, et Regnault, dépositaire énéral, rue Lafeuillade, 5, à Paris. 

ÉTUDE DE M
E BEAUVOis, agréé, 

rue Notre-Dame-des-Victoires, 34 
D'un exploit du ministère de Mari, huissier 

à Paris, en date du 9 janvier 1 84 1, enregistré. 
Il appert qu'il a été formé demande en rap-

port du jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine du 9 aoilt 1832, qui a déclaré en 
état de faillite le sieurNicolas-J -septi-Auguste 
DUQUESNOY, marchand laideur, demeurant 
à Paris, rue Neuve Sainl-Marc, n« 6, et que 
par suite ta cause a été renvoyée devant M. 
Bertrand , juge-commissaire de la faillite, 
pour avoir son avis. 

La présente insertion faite pour mettre eu 
demeure les personnes qui auraient intérêt à 
s'opposer au rapport de la faillite dudit sieur 
Uuquesnoy. 

Pour extrait: 
BEAUVOIS. 

Le gérant de la société des carrières à plâ-
tre de Vaux, Triel et environs, donne avis que 
l'assemblée générale et annuelle aura lieu le 
lo février 1840, à midi, à Paris, rue Poisson-

nière, 44. 
Pour être admis à celle assemblée, il faut 

être propriétaire et porteur de dix actions au 
moins, et comme il n'existe pas de banquier 
pour les déposer, elles devront être repré-
sentées avant d'entrer en séance. 

Chemin de fer d'Andrezieux à Roanne. — 
Les actionnaires qui n'ont pas encore adhéré 
à l'acte du 5 mars 1838, sont invités à en ■ 
voyer sans délai leur nom et leur adresse à 
M. Michclol, rue de la Chaise, 24, qui a une 
communication urgente à leur faire. 

MM. les actionnaires de la compagnie Pa-
risienne pour les papiers peints, porteurs 
de quatre actions sont convoqués en assem-
blée générale le jeudi 28 courant, à neuf 
heures du soir, au siège de la société, Boule-
vard Poissonnière, 14, pour entendre le rap-
port da gérant sur les opérations de la so-
ciété et délibérer sur diverses propositions 
qui doivent être soumises à rassemblée. 

MM. les actionnaires et porteurs d'actions 
de la société jnonyme de la pjpclerlt dl 
charcon, en liquidation , sont invités à se 
rendre à l'assemblée générale qui se tiendra 
le samedi 20 février 1841, à deux heures pré-
cises en l'élude de Me Thifaine DesaunemB, 
nolaire, rue de Ménars, 8, à Paris. 

1 1-nAltM. BREV. I)tl ROI, R. LAFFI1 TE, 

I Cette Eau dentifrice blanchit, les dents, 
f pré> lent la parie.fortifie les gencives, •- ; 
fcîève l'odeur «lu cigare, et coiimcimqn| 
la I Haleine un par^jagrVabjj^r^ 

SIROP DE TOLU 
El Tablettes pectorales du Codex, Approu-

vés pour guérir les Rhumes, Toux rebelles, 
Catarrhes, Phtbisie pulmonaire, el lotîtes les 
Irritations de poitrine et d'estomac. 2 (r. 2'>-
0 pour 12 fr —90 pastilles de Tolu, 1 fr. j».— 
A la pharmacie, rue J.-J.-l'.uusscau, 21. ^ 

EAU ET FOUDRE DE JACKSON 
Balsamiques eï Odontalgiques. 

Pour parfumer l'haleine, blanchir les dents 
et les préserver de la cane. 3 fr. — Pondre 
dentifrice, 2 fr.—Rue j.-J.-Rousseau ,2i. 

PUBLICATIONS UtGALES. 

Sociétés ««mmereittlcM. 
Suivant acte sous signatures privées, fait 

à Paris, le lt janvier i84i, enregistré en la 
même ville le 14 du même mois, fol. 94 v., 
c. 4 cl 5, par Texier, qui a reçu 5 fr. 50 c.; 

M. Philippe-Antoine BASTARD, marchand 
de vins en gros, demeurant à Paris, boule-
vard Beaumarchais, 2 ; 

El M. Bésiré BLOT, aussi marchand de 
vins en gros, demeurant à Paris, rue Ncuve-
Ste-Catherine, 3; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif ayant pour objet l'exploitation .du 
commerce de marchand de vins en gros. 

Cclie société a été contractée pour trois, 
six ou neuf années, au choix respectif des as-
sociés, en s'avèrlissant six mois avant l'expi-
ration des trois ou six premières années qui 
commenceronl à courir du 1 er mars pro-

chain. 
Le siège de la société sera établi à Paris, 

boulevard Beaumarchais, 2. 
La raison sociale sera BLOT el BASTARD. 
La signature sociale appartiendra aux deux claré consentir la dissolution et résiliation, à 

associés, qui n'en pourront faire usage que compter du 31 décembre 1840, de la société 

conjointement. 
Les associés géreront et administreront en 

.commun; 
j'our extrait, 

maison de santé fondée à Paris, cité lieaujon, 
avenue Fortunée, n° 8, pour le traitement 
des maladies auxquelles s'appliquent les re-
mèdes dont il s'agit. 

La raison sociale sera BAZIËRE et HOFF-
MANN, et la signature sociale appartiendrai 
chacun des associés ; mais ils ne pourront en 
faire usage que pour la correspondance, pour 
les actes de publicité et pour les quittances, y 
compris les acquits de facture et ceux des bil-
lets souscrits au profit de ia société. 

Quant aux engagemens et acceptations, ils 
sont formellement interdits, la société devant 
l'aire tous ses achats au comptant, 

La signature de tous les associés est néces-
saire pour tous les actes relalifs à des contrats 
ou traités pouvant inléresser l'association. 

Pour extrait. 

ÉTUDE DE «Ie MARTIN- LEROY , 

agréé, 17, »'. Traînée-Sl-Eustache. 

f D'un acte sous signatures privées fait triple 
à Paris, le 12 janvier 1841, enregistré 

Suivant acte passé devant M« Tliion de la 
Chaume, notaire à Paiis, les 6 et 16 janvier 
1841, M. Charles DliSCLAi X, négociant, de-
meurant à Paris, rue Paradis-Poissonnière, 17, 
et M. MANUEL DE TOCA, aussi négociant, 
demeurant à Paris, rue Bergère, 7 bis, ont dé-

en commandite qui avait été formée entre eux 
sous la raison Charles DESCLAUXel C«. 

TUION DE LA CHAUME. 

I ÉTUDE DE M0 DURMONT, AGRÉÉ, 

Rue Montmartre, 160. 

D'une sentence arbitrale rendue par MM. 

Gentilhomme, Place el Olivier, le 8 janvier 
1841, rendue exécutoire par ordounanee de 
M. le président du Tribunal de commerce de 

Entre: i" M. Jean-Baptiste BAZIËRE, pro- la Seine, séant à Paris, le H du même mois, 
priélaire, demeurant à Paris, rue du Gindre, lesdites sentence et ordonnance enregistrées 

u o s- le 20 du même mois par le receveur qui a 

2OM . Jean-Désiré BAZ1ÈRE, son dis, de- , perçu les droits 
mourant à Paris, rue du Gindre. n» 5 ; 

3» M. Achille-Marie-Louis Hoffmann, de*- t; 
leur en médecine, demeurant à Paris, rue Ta- noré, 31 
raone, n° 10, M. Adrien-Joseph FOREST, fabricant de 

Appert .- ! baliste, demeurait à Paris, rue Thévenot, 19, 
Qu une so :iélé en nom collectif a été formée d'une part, 

entre les susnommés, pour is ans, i partir Et M. Jean-Marie-Hippolyte VERNET, ingé-
dudil jo>,r 12 janvier courant, pour l'exploita- nieur, demeurant à Paris, rue de Londres, 
lion et le dabil du remède contre les goitres 21 ci-devant, et actuellement rue Uuffaut, 11, 
et les scrofules connu sous le nom de POUDRE d'autre part, 

SENC.v -liAZiERii, ainsi que du topique et 11 appert ■■ 

de la gélatine. | Que la société contractée entre les parties 
Lé siège de la sociélo est établi dans la I par acte de Grandidier, notaire, les 13, 18 et 

21 décembre 1839, pour l'exploi'alion généra-
le de la découverle de la nouvelle pompe à 
feu, dile pyrohydraulique rotative, est el de-
meure dissoute, et que M. Clary en est nom-
mé te liquidateur. 

Pouc extrail, 
B. DURMO.NT. 

Suivant acte sous seing privé du 1 1 jan-
vier 1841, enregistré le 14 janrier par Texier, 
qui a reçu les droits, M. A. BOUVARD, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Notre-Dame-
de-Nazareth, n. S, et M H.-F. BOUDIN, négo-
ciant à Paris, rue de Tracy, 4, ont formé pour 
einq ans, a partir du t« couranl, une so-
ciété en nom collectif, sous la raison sociale 
BOUVARD et BOUDIN, pour l'achat et la venle 
par commission des laines de tous genres. La 
signature sociale appartient aux deux asso-
ciés pour les aflairesde la soeiélé seulement. 

Le siège de la société est fixé provisoire-
ment rue Notre- Dame-de Nazareth, 8. 

BOUVARD, Boi DIX. 

Entre M. Jean-François CLARY, proprié-
taira, demeurant à Paris, rue d'Anjou-Sl-Ho-

DedCux procès-verhaux des--actionnairés 
de ta société de l'Asphalte Guibert, reunis au 
siège social, les 27 décembre 1840 et 17 jan-
vier 1841, sous la présidence- de M. Guibert, 
l'un d'eux, dont le premier desdits procès-
verbaux a été enregistré à Paris, le 30déeem-
bre dernier parle receveur, qui a perçu 
1 fr. 10 e,, décime compris, 

U appert que la dissolution de la soeiélé a 
élé prononcée à l'unanimité; que M. H. Sal-
bat, ex-gérant, a été nommé liquidateur , et 
MM. Mellier, Huel, Simon, Bouquin, Oui 
bert etPinel jeune, conseils de la liquidation 

H. SALUÂT. 

Tribunal de commercet 
DECLARATIONS DIS FAILLITES. 

Juyemens du Tribunal de com-
merce de Paris, du 22 janvier cou-
rant, qui déclarent la faillite ouverte 
et en fixent provisoirement l'ouver-
tnre audit jour : 

Du sieur MRLLON-CALLÉ, md de lait, fau-
bourg St-Martin, 66, nomme M. Moinery juge-
com . issaire, el M. Sergent, rue des Fllles-
Sl-Thomas, 17, sjndic provisoire (N» 21 10 du 

grO; 

Du sieur GANDONXIÈRE, tablelier, boule-
vard Bonne-Nouvelle, 19, nomme M. Bertrand 
juge-commissaire, et M. Riehomme, rue Mon-
lorgueil, 71, syndic provisoire (N» 2111 du 

gr-J; 
De la Dde NUMILE, mde de modes, rue 

Tronchct, u,nomméM. Gontiéjuge-commis-
saire, et M. Morel, rue Ste-Appoline, 9, syn-
dic provisoire (N° 2112 du gr.'; 

Du sieur BF.CAT, tapissier, rue Servan-
doni, 17. nomme M. Gontié juge-commissaire, 
et M. Maillet, rue du Sentier, 16, syndic 
provisoire (N» 2113 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tri-
bunal de commerce de Paris , salle 
des assemblées des faillites, MM. les 
créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TAMISEY père, libraire, rue du i 
Pont-de-Lodi, 3, le 29 janvier à lo heures (N» , 
20S5 du gr.j; 

Du sieur DOTHOZET, ancien md de vins, 
quai des Auguslins, 17, le 29 janvier à 10 
heures iN° 209t du gr,); 

Du sieur J.EGER, tailleur, cour des Fon-
taines, 4, lé 29 janvier à 12 heurt s (K« 2104 
du gr.*;

 s 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'élant pas connus, 
sont pries de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur HAÏS , dit Fontaine Payot, char-
cutier, rue Neuve-Saiiil-Euslache, 4, le 30 
janvier à 3 heures N« r797 du gr.); 

Pour être procédé , sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification ei affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres â MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieur et dame HOFMAYER, épiciers, 
rue Sle-Anne, 48, le 28 janvier a 10 heures 
(N° 1960 du gr.); 

Du sieur LELIËVRE, limonadier, rue St-
Honorè, 76, le 28 janvier à 3 heures (N° 1455 
du gr.); 

De la dame veuve SAUVINET, marchande 
de modes, rue d'Enfer, 55, le 29 janvier à 11 
heures ,K» 1564 du gr.); 

Du sieur LAMBOUR, serrurier, rue Mar-

sollier, 31, le 29 janvier â 1 heure (N» 1930 
du gr.j; 

Du sieur MAZEROLLES, fab. de fauteuils, 
rue Si-Denis, 21, le 29 janvier à 2 heures (N» 

325 du gr.J; 

Du sieur NANTA, carrossier, rue Richer, 
22, le 30 janvier à 11 heures (Nu 1945 du 

gr.,; 

Du sieur DERUELI.E, restaurateur à Vin-
cennes, le 3o janvier à 12 heures (N« 1887 
dugr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et être 
procédé à un concordat ou à un con-
trai d'union, et, au dernier cas, être 
immédiatement consultés, tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifies el affirmés ou ad-
mis par provision. 

DEUX HEURES : Gautier, md d'ognous, ancien 
nourrisseur, id. — Grogniet, \ ernisseur, m. 
— Barbier, maître de pension, id. 

TROIS HEURES : Gay, nourrisseur, id. — m 
gès, loueur, de voitures, délit). — Tenrei, 
marbrier, clôt. — Legenne, commission-

naire en bonneteries, id. 

DECES DU 23 JANVIER. 

ASSEMBLÉES DU I.UKDI 25 JANVIER. 

ONZE HEURES : Genielie et femme, traiteurs, 

clôt. 
mol : Dame Roussel, marchande publique, 

synd. 
UNE HEURE : Tribou, carrossier, conc. — La-

trasse, limonadier, rem. à huitaine. —Fou-
card, md do vins, clôt. — Chabrillac, raffi-

1 neur de sucre, vérif. 

f.M. de Benazé, rue Louis-le-Grand, i-

Mme Goyet, rue Rocheceouart, 30. — M. 
serre-Raudet, rue Bleue, 38. — M- <■•>'!> 
des Prêcheurs, 16.— Mme veuve Carre, n» 
des Fossés-Saint-Germain. 21 . — Mlle i ouin 
rue de la Bibliothèque, 4. — Mme veuvti ■« 
rand, rue aux Ours, 5. — Mme veuve irai' 
che, quai Jemmapes, ici. — Mme veuve w 
rardin, rue des Francs-Uourgeois-au-liawj 

4. — Mlle Eavard, rué Sainl-Anlome, . 
M. Adam, hôpital du Gros-Caillou.— M"f| 
baronne Milet, rue Saint-Dominique, J»-^ 

M. le comte du Plessis, rue de Lille, J». ^ 

Mmellavard, rue de Méziéres, 14. ■ ' 
Roussel, place de l'Odéon, 6 - Mlle Lunio'" , 

rue des Juifs, 16. 

BOURSE DU 23 JANVIER. 
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iii 'gistrc à Paris, le 
F 

u un franc 'Ji )j 

janvier 1841. IMPIUME1UE DE A. GUYOÏ, LMPHI.MEl'K DE L'OKDRE DES AVOCATS, HUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 57, 
Pour 

centimes 

légalisation de la signature A. GUYOT 

le maire du 2° arrondissement. 


